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LETTRE DE B R U X E L L E S 

Bruxelles.- Dans la negociation dtadhesion de la Grande
Bretagne au Marche Commun, les Six ont repris 1rinitiative.Au cours 
du Conseil de Ministres des Affaires Etrangeres tenu a Bruxelles le 
1er mars, ils ont arr~te les propositions a faire a Londres en ce 
qui concerne la periode de transition en agriculture (alignement sur 
les prix communs europeens et adoption integrale au principe de la 
preference communautaire). Jusqura present, les Etats membres et la 
Grande-Bretagne s 1 etaient d 1 abord entendus sur la periode de transi
tion dans le secteur industriel, preoccupation majeure des Anglais. 
Puis, presque en m~me temp~, le gouvernement britan~ique avait lance 
sur la table de la negociation les chiffres de sa contribution au 
budget europeen: J % la . premiere annee de la periode de transition , 
13 a 15 % la cinquieme annee, plus J annees de correctifs. Apres un 
ac c ord sur les echanges industriels, la negociation glissait done 
vers la definition q.e la ":facture" a payer par le nouvel entrant. 

Outre gue cette fa9on de faire mettait la Communaute en 
situation inconfortable puisque les Etats membres sont loin dr~tre . 
d 1 accord entre eux sur le regime financier a octroyer a Londres, elle 
se pla9ait en marge de la logigue la plus elementaire . Comment en effet 
debattre de chiffres alors que les problemes de principe n tont pas 
encore ete regles? Suivie jusqu 1 a son terme, cette techni q u e aurai t 
conduit a fixer le montant de la contribution britannique , pui s a ma
nipuler les principes pour les faire c oincider avec c e montant. El le 
ne s 1 explique d 1 ailleurs que dans la mesure ou,du c8te britanniq u e , 
on a t oujours manifeste les plus grandes reticences devant les p r in
cipes de base de la Communaute, la preference communautaire et l e s 
ressources propres (ce dernier systeme ayant pourtant ete accept e 
en principe par Londres) . 

La solution logique a done finalement prevalu, essentiel l emen t 
sous 1 1 influence de la France qui,defendant en 1 1 occurence ses int er~ts 
agricoles , avait parfaitement per~u le piege. Le retour aux sour ce s 
que viennent d 1 effectuer les Six a par ailleurs le merite, pour Paris , 
de ressou der le front communautaire, qui risquait d'eclater sur l es 
discussions de chiffres. Done de ne plus faire apparaitre, pour un 
temps en tout cas, la France comme isolee. Et enfin d'eclaircir sin
gulierement les problemes de chiffres. 

En matiere agricole, que reclament les britanniques? De 
disposer, Rn ce qui concerne 1 1 alignement sur les prix europeens,d • une 
tres grande autonomie. C 1 est tout a fait contraire ace que les Six 
ont fait entre eux dans le passe. Par ailleurs, en ce qui concerne 
le cas precis de la Grande Bretagne - quand on connait les problemes 
qu 1 y pose le rattrapage des prix - c 1 etait courir_ le risque (un r is
que certain) de voir prolonger la periode de transition agricole. Les 
Six ont done d e cide de demander aux Anglais de s 1 aligner Surles prix 
europeens selon un calendrier precis, parallele au calendrier du de-
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sarmement tarifaire, comportant cinq etapes d'amplitude reguliere, 
dont la derniere se situe le 1er juillet 1977. Ils ntont cependant 
pas exclu une certaine "flexibilite". Mais la difference est que 
cette flexibilite dans le rattrapage ne sera pas ''a la discretion" 
de la Grande-Bretagne seule : si elle apparait necessaire, elle re
sultera de decisions des institutions de la Communaute elargie (done 
du Conseil de Ministres sur proposition de la Commission). En conse
quence, pour certains produits (et non pas pour leur ensemble), dans 
certaines conditions et a 1 1 interieur de certaines limites en pourcen
tage (a determiner dans la negociation), des reports de rattrapage 
pourraient ~tre accordes d 1 une annee sur l'autre, mais ces reports 
ne seraient pas cumulables. 

Plus importante, essentielle m~me, etait la question de 
la preference communautaire qui est la base, la "philosophie" de 
toute la politique agricole commune. Cette preference devait-elle 
~tre appliquee par le Royaume-Uni progressivement, comme le souhai
taient deux Etats membres, l'Allemagne et l'Italie? Il est apparu, a 
l'analyse technique, que la preference communautaire ne pourrait 
qu'~ tre appliquee integralement des le debut de la periode de transi
tion, car il ne s'agit pas d 1 une notion "independante" mais d 1 une 
consequence, naturelle en quelque sorte, des prix europeens et de la 
situation des marches agricoles. Comme le soulignait un expert, la 
preference communautaire "est OU n'est pas". Elle ne peut ~tre scindee 
ou appliquee progressivement. D 1 ailleurs il est apparu assez rapide
ment que ce faux probleme technique cachait un reel probleme politique 
pour les Etats membres en cause . Permettre a la Grande Bretagne de 
c ontinuer le plus longtemps possible a s'approvisionner en produits 
agricoles a l'exterieur de la Communaute n 1 etait m~me pas la ques 
tion la plus importante. En fait, il n e stagissait ni plus ni mains 
que de donner des garanties aux grands exportateurs agricoles mondiaux, 
no tamment aux Etats-Unis, qui redoutent que 1 1 elargissement du Marche 
Co mmun ne reduise leurs debouches vers des pays traditionnellement 
importateurs comme la Grande-Bretagne. Il etait evidemment exclude 
donner de telles garanties . Toutefois, la Communaute a prevu de 
q u ' elle s'efforcerait de resoudre les difficultes qui pourraient se 
presenter pour les pays tiers apropos de certains produits, mais dans 
le re spect a la fois des inter~ts des paysans europeens et de la poli
tique agricole commune. 

Voila qui, a vrai dire, ne change p as g rand CL JSe a la si
tuation actuelle. Certains Etats membres sont, depuis d e longues an
nees deja , "coinces" entre la necessite de respecter le s regles gu 1 ils 
Ont elaborees et leur desir de ne aS 11 inCOIDIDOder 11 leS II rands 11 a S 
t iers. Au dela m me, il est finalement assez curieux de constater que 
le pays qui defend le plus fermement les inter~ts agricoles des pays 
tiers - 1 1 Allemagne - est en m~me temps celui qui re clame de la fa~on 
la plus vigoureuse des hausses importantes des prix des produits agri
co le s , hausses qui sont evidemment contraires aux inter~t s des pays 
t i ers. Mais la Communaute a 1 1 habitude de ces ete rnel les contradictions .. 
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sorte de petit jeu auquel, finalement, tout le monde se pr~te le plus 
courtoisement possible. La preference communautaire integrale des le 
debut de la periode de transition est done confirmee, et c'est l'en
sentiel. 

Les contradictions internes, on devait les retrouver dans 
la suite de l a discussion quand, apres avoir arr~te les principes 
(alignement des prix, p r e ferences communautaire), les Six ant d~ 
preoccuper des derogations reclamees par la Grande Bretagne pour ses 
importations de sucre en provenance du Commonwealth et de produits 
laitiers en provenance de Nouvelle Zelande. Ence qui concern e le 
sucre , les Etats membres sont tres proches d 1 un accord qu'ils defini
ront sans aucun d oute lors de 1·eur reunion du 15 mars pro chain . Les 
pays du Commonwealth sont en effet, dans. leur tres grande maj ori te , 
des pays en voie de developpement, et il n'est pas question, m~me 
apres la fin , en 1974,da Commonwealth Sugar Agreement, de supprime r 
leur unique source de revenus . Il n 1 en va pas de m~me, evidemment , de 
la Nouvelle Zelande, qui n'a rien d'un pays sous-developpe . Jus-
qu1a present, seule la France s'opposait a la prolongation des avan
tages neo-zelandais sur le marche britannique; au-dela de la periode 
de transition. La Belgique, entre autres, etait favorable a une e
ventuelle prorogation de ces preferences ... jusqu'a ce que le Minis
tre belge de !'Agriculture, qui defend les inter~ts de ses producteurs 
de beurre, fasse savoir a son collegue des affaires etrangeres qu'il 
etait lui aussi pour la suppression de la preference au bout de cinq 
ans . D' ou le renvoi du debat jusqu'a ce que le gouvernement b elge 
arr~te sa position . 

Durant toute la session, il ne fut done pas question d e l a 
participation britannique au finaricement europeen. Les Six en parle
ront le 15 mars, la veille de leur nouvelle rencontre au niveau mi
nisteriel . avec la Grande-Bretagne. Mais ils ntarriveront certainement 
pas deja a un accord . Un tel succes n'est d 1 ailleurs pas necessaire, 
dans la mesure ou les propositions qui viennent d ' ~tre arr~tees sur la 
periode de transition agricole sont largement suffisantes pour alimen
ter les discussions avec les anglais pendant quelque temps. En outre, 
ces principes ne sont pas sans consequences sur la question f i nanciere 
elle-m~me . Il apparait, par exemple, qu e l'acceptation par la Grande 
Bretagne du systeme des ressources propres et 1 1 application integrale 
de la preference communautaire la conduirant averser, la premiere annee 
de la periode de transition, 5 % environ du budget euro~2 en au seul 
titre des prelevements agricoles. Or, les ressources propres compor
tent, a cote des prelevements agricoles, deux autres comp~sants : les 
droits de douane industriels et une clef budgetaire (remplacee en 1974 
par une partie de la TVA). Implicitement, · ce chiffre de . 5 % signifie 
done que la proposition britannique de J %, "equitable et raisonnable" 
selon Londres, n 1 a aucune chance de passer car elle est pratiquement 
impossible si les principes sont respectes. 

Le lendemain de la reunion des Six, Maurice Schumann, le 
Ministre fran~ais des Affaires Etrangeres, devait d'ailleurs souli
gner qu 1 il attendai t des britanniques de nouvelles propositions, plus 
realis t es . En realite , Paris qui a officiellement souligne que les 
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propositions britanniques 1ine constituaient pas une base de negocia
tion", n'entend pas que la Communaute fasse de contre proposition 
tant que Landres n 1 aura pas modifie ses suggestions initiales. 
La Grande- Br etagne s'y refuse absolument pour le moment - on vient 
encore de le f a ire savoir officiellement au Foreign Office, a la suite 
de certains propos de Geoffrey Rippon. Mais si le respect des princi
pes europeens - auxquels elle dit adherer - impose a la Grande-Bretagne , 
comme les analy ses des experts permettent de le croire, une contribu
tion initiale de toute fac;on egale a 5 %, il faudra bien gue Landres 
corrige ses evaluations chiffrees. A mains de prendre le risque de 
mettre en cause les principes,ce qui donnerait certainement a la 
negociation un cours nouveau .•. Le Ministre franc;ais s 1 est cependant 
declare confiant quanta 1 1 issue de la negociation. Ila souligne quta 
s on avis, il n 1 existait pas d 1 obstacle insurmontable, les Anglais 
a yant maintenant 1 1 assurance que leurs habitudes, leurs pre r ogatives 
"politiques" (c'est-a-dire institutionnelles) ne seraient :ri.i perturbees 
n i e n tamees. 

La ve i lle, au cours d 1 un dejeuner, les Ministres des Affaires 
E trangeres des Six avaient d 1 ailleurs longuement evoque les suggestions 
d 'ordre politigue emises par le President Pompidou au cours de sa con
f erence de presse du 21 janvier . Le chef de 1 1 Etat franc;ais avait ebau 
c h e les grandes lignes dtune future Confederation e u ropeenne et propose, 
comme premiere application, la nomination dans chaque gouvernement de 
Ministres . "specialistes" des affaires europeennes . Ce s ide es a v a i ent 
p a ru s uffisamment int e ressantes aux partenaires de Pari s p our qu 1 i ls 
j u gent n e c e ssaire de demander a leur collegue M. Sch umann d es e cla i r
c issements et de s pre cisions. Elargissements et precisions on t, a 
leur t our , e te juge s suffisamment positifs pour que les Minis t res d e c i
d ent d'en r e f e rer a leurs gouvernements et de poursuivre ulte ri eurement 
l a di scu ssion . 

I l s e mble que deux elements essentiels se soient dega g e s de 
ce premi e r debat . sur le theme de la Confederation. En premier lieu, 
aucun des partenaires de Paris n 1 aurait marquJ son opposition aux the ses 
c onfed e ralistes . Il fut une epoque ou, selon Maurice Schumann, cer
t a ins avaient pu imaginer que la Commission constituait 1 1 embryon d 1 un 
f u t u r gouve rnement europeen. Cette idee "ancienne et m~me sur r a nee I 

n 'a a p paremment plus de supporters. D1 apres la France , c 1 est le Con
sei l de Ministres qui est 1 1 embryon du gouvernement eur ope en - d' ou , 
a en cro i re Paris , les merites du vote a l'unanimite. 

En second lieu , certaines applications de cette these confede
r aliste - notamment la nommination de "Ministres europeens" - ont rete
n u l'at t ention des partenaires de la France. M. Pompidou avait parle 
de Ministres europeens siegeant en m~me temps d ans les consei l s nat i o
n aux et a Bruxelles, puis ,dans une phase ultime ," detaches" d e leurs 
c apitales . Idee seduisante , dans la mesure ou les t ~ches du Conse i l 
vont ~t re de plus en plus lourdes. Mais il semb l e qu ' auc un des Mi nistre s 
d e s Affa i res Etrangeres ne veuille laisser echapp er le s e c teur e u ro 
peen : n i c eux du Luxembourg et de la Belgique e v idemment, pays ou, 
en dehors de 1 1 Europ e , la politique exterieur e est redui t e, ni ceux de 
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la France, de 1 1 Italie et de l 1 Allemagne. Ces "Ministres europeens" 
resteront done sous 1 1 autorite des Ministres des Affaires Etrange
res. Ainsi peut-on imaginer, selon Maurice Schumann, qui, en l'occu
rence, paraissait parler au nom de tous ses collegues, de donner aux 
Representants permanents aupres des Communaute le rang ministeriel et 
de les faire sieger dans les Conseils nationaux. 

C'est la d'ailleurs une evolution que 1 1 on pouvait pres
sentir depuis longtemps. Le Comite des Representants Permanents (des 
ambassadeurs) est un organe d 1 une remarquable efficacite, dont la 
place au sein des institutions est de plus en plus importante. Il 
est m~me devenu le rouage essentiel de la Communaute, siegeant chaque 
semaine du mardi au vendredi sans interruption; les Ministres 
n 1 interviennent plus en fait que pour enteriner les accords realises 
en son sein, ou pour trancher des questions delicates et politiques 

pour lesquelles precisement il faut une intervention ministeriel
le, c 1 est-a-dire des gouvernements au plus haut niveau. 

L 1 orientation qui s 1 est degagee des conversations ministe
rielles parait done serieuse. Il reste cependant de multiples aspects 
institutionnels a examiner, au niveau europeen - mais egalement au ni
veau national. Mais guelgue chose a bouge sur le plan de la "politi
~ue interieure", parallelement aux efforts que fournissent les Six en 
matiere de cooperation "politique exterieure". 



LE S COM MUNAUTES AU TRAVAIL 

PREMIERE REUNION DE LA COMMISSION MIXTE CEE-ESPAGNE.- Cette 
reunion s'est tenue la semaine derniere a Bruxelles sous la presidence 
de M. Alberto Ullastres, Chef de la mission espagnole aupres des Com
munautes. Les deux delegations ont constate que la mise en oeuvre de 
l'accord en vigueur depuis le 1er octobre 1970 s'est effectuee de ma
niere satisfaisante en general, et que son application ne devrait pas 
soulever de probleme particulier. 

A la demande de la Communaute, la delegation espagnole a 
fourni des precisions en ce qui concerne le regime des importations 
en Espagne et l'ouverture des contingents en faveur de la CEE. Pour 
sa .part, elle a souleve diverses questions concernant les concessions 
prevues a l'accord pour certains vins espagnols, les effets de l'appli
cation des Reglements communautaires dans les domaines viti-vinicoles 
et des produits de la p@che, ainsi que des conditions dtexportation 
d 1 agrumes sur le marche de la Communaute. En outre, elle a evoque les 
problemes que posent pour l'Espagne l'elargissement eventuel de la 
Communaute et l'application des preferences generalisees. 

CONVERSATIONS AVEC CHYPRE.- Les conversations exploratoires 
entre la Commission et le Gouvernement de Chypre ont debute la semaine 
derniere.Elles font suite aux demandes cypriotes presentees le 10 de
cembre 1 962 ·et renouvelees en aoftt 1 970 ainsi qu ta la decision du Con
seil des Six du 1er fevrier 1971. 

Les deux parties ont marquJ leur accord pour que ces conver
sations exploratoires soient menees dans le cadre de la politique me
diterraneennes de la Communaute ainsi que dans la perspective de son 
elargissement. Les solutions qui se degageront des conversations 
exploratoires soient menees dans le cadre de la politique meditenra
neenne. Un premier echange de vues s'est deroule sur le contenu du 
futur accord. Les conversations seront reprises rapidement et devraient 
"pouvoir ~tre achevees avec succes dans les meilleurs delais". 

SUPPRESSION DES ENTRAVES DANS LE SECTEUR AUTOMOBILE.- Le 
Conseil a approuve la neuviere Directive d'harmonisation dans le sec
teur automobile : elle concerne les retroviseurs. Les prescriptions 
communautaires de fabrication et de montage de ces dispositifs elimi
neront les entraves techniques aux echanges provenant des disparites 
entre les legislations nationales. Une marque d'homologation communau
taire apposee sur les retroviseurs assurera leur conformite, en tant 
que pieces detachees, aux prescriptions de fabrication. Quant a leur 
installation sur les vehicules automobiles, elle es~ reglementee par 
les prescriptions de montage. 
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Parmi les prescriptions de fabrication des retroviseurs, il 
faut notainment souligner celles qui concernent la dimension, la resis
tance et , parmi celles qui ont trait au montage : le nombre, l'emplace
ment, le reglage et le champ de vision. Dorenavant, les voitures eu
ropeennes d·evrorit ~tre dotees d tun retroviseur exterieur, sur le c8te 
gauche. 

Les precedentes Directives relatives a l ' automobile concer
naient : le dispositif d'echappement, le niveau sonore, la pollution 
de 1 1 air , les reservoirs de carburant, les dispositifs de protection 
arriere, les plaques d ' irrunatriculation, les dispositifs de direction, 
les portes et les avertisseurs acoustiques . 

LA COMMISSION ET L 1 INFORMATIQUE .- En .::rendant . la semaine der
niere son avis sur des aides accordees par le gouvernement a llemand 
au software d 1 utilisation, la Corrunission a marque concretement sa vo
lonte de privilegier 1 1 informatique europeenne et , dans le m~me temps , 
a j e te un nouvel eclairage sur la notion m~me de societe europeenne . 

Bonn avait decide d 1 accorder des subven t ions a fonds perdus, 
pouvant aller jusqu 1 a 40 % des frais de developpement, aux grou pements 
d ' utilisateurs d 1 ordinateurs electroniques ainsi qu 1 aux entrepr ises 
qui exercent leurs activites dans le domaine du conseil et du deve
loppe ment des II software" d' utilisation, . Mais 1 1 Allemagne avai t decide 
q u e n e pourraient beneficier de telles aides que les utilisateu rs d e 
materiel produ i t s par des entreprises n 1 ayant pas obten u d ' a i de s de 
recherch e a l' e x terieur de l ' Allemagne, OU des societes liees a de 
t elle s en treprises . La Corrunission a accepte ce critere a la condi t i on 
q u e le s soc i e t e s du Marche Corrunun soient exclues de ces rest r i cti ons, 
et sous r Jserve que ces dispositions ne g@nent pas la mise en place 
d 1 une fut u r e politique corrune dans ce secteur. Ainsi voit - on se pre
cise r un n ouveau c r itere du caractere "europeen" d ' une socie te . 

LES PREMIERES OPERATIONS DU TROISIEME F . E . D. - La Commission 
v ient de prendre 23 decisions de financement sur _les aides n on rembour
s able s du Jeme Fonds Europeen de Developpement (au profit d e s pays de 
la Con v ent ion d e Yaounde) pour un montant legerement superieur a $ 46 
mi llions. 

Il s 1 agit des premiers projets du Jeme FED, apres entree en 
vigueur le 1er janvier dernier de la seconde Convention de Yao unde . 
Cette ·c onvention avai t demande un long delai de rat ification par l es 
parlemen ts nationaux, ce qui explique le "deblocage" d 1 un s eul coup 
de credits tres importants. Si 1 1 on examine ces chiffres , comme 
d 1 ailleurs ceux des 1er et 2eme FED , on se rend compte q u e l e cofit 
moyen des pro jets finances par l' Europe s 1 etablit a $ 2 millions. 
C 1 est , dit-on a Bruxelles , la p r e uve que 1 1 Afr i que a moins besoin de 
grandes realisations (de prestige souvent) que d 1 effor t s concret s , 
pra tiques, s e.c t oriels, mais nombreux. 
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LES LACUNES DE LA COOPERATION AERONAUTIQUE.- Ce tte question 
et les mesu res propres a la resoudre font llobjet dlune note que la 
Commission s ' appr~te a tr~nsmettre au Conseil dans le cadre de ses 
proposition s d estinees a faire benefici e r les p r i n cipaux secteurs 
industriels d e pointe des avantages du ma rche alargi de la Communaute . 

Ce document , dont la redaction a ete precede e de dis cussions 
approfondies a v ec des experts industriels, conclut s on chapitre c onsa
cre a 1 1 analy se des faits sur la constatation que, tant sur le plan 
de la recherche - developpement que sur celui de la p roduction et d e la 
c ommercialisation, ni les efforts des Et a ts memb re s , n i ceux des 
i:ndu striels 'n' ont reussi a brise r le cerc le des obs tacles au deve-
l oppement a u secteur: fai b les re sultats de la Re che r ch e-Developpemen t , 
series trop courtes , marche trop restreint , rentabilite i n suffisante 
p our autoriser le lan cement de nouveaux programmes. Certes, au cou r s 
des vingt de rnieres annees, une serie de mouvements de concentration 
se son t produits dans l a Communaute : pour les c ellules, le nombre 
d 1 entreprises est passe de 12 a 3 en Allemagne , de 5 a 2 e n Fr anc e , 
et a 4 (dont un groupe sensiblement plus important que les autres ) en 
I talie; pou r les moteurs , il n t existe plus qu'une firme i mportant e en 
Allemagne , deux en France et trois en Italie. 

Cependant , face a sa puissante rivale americaine , 1 1 indus
trie europeenne s 1 est contentee de mesures ayant abouti a une a u g men
tation des surfaces financieres , mais non pas a un accroissement de 
la rentabilitJ de la recherche-developpement et de la production a 
1 1 aide d e grandes series produites a des cadences rapides. En effet, 
en matiere d e r echerche~developpement , crest l e montant des c oftts de 
lancement par rapport aux coftts totaux qui e st capi tal. Autrement di t, 
il f aut q u e l es series soient suffisamment longue s pour absorber le s 
coftts de lancement . Or la longueur moy enne des s eries d 1 appareils c i
v i l s produits en Europe depuis 1955 n 1 est guere que de 13& contre 4 92 
a ux Etats- Unis. 

Par ailleurs' seule une production a Cadences elevees jus 
ti f ie l a mise en oeuvre d r un appareillage important. Mais s i l'on 
r enonce a un tel appareillage parc e qu ' il ne serait pas rent able p our 
une produ ct i on a caden.ce lente, on prend le risque de ne pouvoi r re
pondre en temps v oulu a la demande; d e plus on compromet, a terme, 
la mode r ni sation des installations. Or on observe que la Caravelle a 
e te construite en quarante exemplaires au cours des deux premi e re s 
annees suivant son lan~ement, alors que ce sont plus de 150 DC 9 qui 
a n t e te produits au cours de ces deux m~mes premieres annees. Il e st 
c lair q ue les series limitees et les lentes cadences entra! nent une 
faible productivi te de la main-d'oeuvre - celle-ci est pratiquement 
deux fois plus elevee aux Etats-Unis qu ' en Europe- et une mediocre 
rentabi l ite des entreprises : en 1966,par rapport au capital propre , 
le s taux beneficiares ont ete de 3,8% en France , 5,3% au Royaume-Uni 
et 15,8% aux USA. Quant au taux annuel de roulement de l 1 actif total 
n et , il a ete de 0,56% en France, de 1 ,12 au Royaume - Uni et de 2 ,1 
aux U.SA. 

A quoi 1 1 on peut ajouter que les efforts d e rappro che ment 
sur le plan national comme de cooperation sur le plan multination al 
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semblent avoir touche les limites de leur efficacite, ce qui signifie 
qu'ils sont incapables d 1 ~tre suivis des ameliorations fondamentales 
permettant d'aborder, notamment pour les avians civils, la concurrence 
americaine. En effet, en cas de cooperation avec multiplicite de pro
totypes et p l usieurs ch atnes de montage, l es coftts supplementaires de 
d eveloppement ~t de production par rapport a ceux des travaux menes 
par u n seul const r ucteur peuvent . -~tre de 1 t ordre de 25 a 50 %,. Cet 
inconvenient ne peut ~tre supprime que par une reduction du nombre 
d e s prototypes et 1 1 adoption de normes unifiees - ce qui suppose 
un debut d 1 i n t e g r ation des moyens techniques des firmes. 

Enfi n, la cooperation n 1 a pas donne les resultats escomptes 
sur le ~lan de la commercialisation, parce qu 1 elle ne s 1 est pas ac
compagnee d'une int~gration des marches. Il faut souligner ici que 
l'industrie aeros patiale :de la Communaute, dont le marche represente 
plus de 10 % du marche mondial, ne fournit que J,8 % des avians en 
service dans le monde , alors que les chiffres sont respect i vement 4 , 4 
et 5,7% pou r le Royaume - Uni , 6J,9 et 90%, pour les USA . En realite, 
la Communaute ne sati s fait elle- m~me aucun de ses b esoins en longs
courriers et ne couvre que 37 % de ses besoins en moyens/courts-cour
riers, tandis q ue les chiffres correspondants sont 50 % et 92 % pour 
la Grande-Bretagne . Sans doute cependant 1.es misa:i en service de Con
cord e d ' une part, cellesde 1 1 Airbus, de Mercure, du F 28 et du VFW 
d'autre part amelioreront - elles la situation . Encore doit-on observer 
que , debut 1970, les carnets de commande etaient aux niveaux de$ 52,8 
mi l lions pour l a Communaute , $ 141 millions pour le Royaume-Uni et$ 
9,11 9 milliard s pour les Etats - Unis . 

En d 1 aut res ter mes, l a creation du Marche Commun n e s 1 es t 
enc o r e g u ere fait sen tir dan s le domaine de la construction a eronau
t i que (pour les appareils civils, seuls les programmes fran~ais 
Ca ravelle et nee r landais "F 2 " ont obtenu de notables succ~s e n 
dehors de leur pays d 1 origine • Une explication en est qu ' au n iveau 
n ational, c 1 est - a - dire dans le pays producteur m~me, les fabrications 
aeronautiques n e j ou issent pas de la"rente de situation" dont benefi
cient les fabricat ions d 1 autres secteurs. Par ailleurs, les Etats, 
qui doivent veiller a 1 1 equilibre entre les inter~ts de l 1 indus t rie 
e t ceui' des compagnies aeriennes,ne . s on t generalement intervenusde ma
n iere determinante sur le marche d'un appareil donne que s 1 ils etaient 
e ux- m~mes fortemen t engages dans sa construction . 

Certes, les ventes a l'interieur de la seule Communaute res
te r ont toujours insuffisantes pour amortir les frais de lancement 
dans le cas de 1 1 Airbus, par exemple, le~ frais de developpement de 
passent de JO a 40 fois le prix de vente d 1 un appareil , ce qui exige 
une serie d ' au moins 250 a JOO appareils pour assurer leur amortisse
ment : . De ce fait , la vente dans les pays tiers est indispensable . 
Mais pour y parv enir, les constructeurs de la Communaute devraient 
p ouv oir ex plo i ter l ' avantage donne par une serie minimum dont la vente 
a urai t ete real is e e dans_ la Communaute , car les premieres v entes d ' une 
Seri e con stitu ent un facteu r important de promotion des v ent e s u lte
r i e u res . C 1 est pourquoi , m~me si 1 1 industrie d ' un Etat membr e n e par
ticip e pas a une f a brication, le gouv ernement concerne devra it s inon 
e n f a voriser, du moins n e pas en ecarter 1 1 ach at : ainsi marquerait-il 



- 10 

son sou_c·i de la promotion indirecte des exportations des produits de 
la technologie avancee de la Communaute vers les pays tiers, ainsi 
que de la mise en place d 1 une industrie aeronautique communautaire. 

AVANCEMENT DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE COMMUNE.- Les ex
perts nationaux,reunis au sein du groupe ad hoe "politique industriel
le" du Conseil de Ministre·s,paraissent enfin s 1 acheminer vers des 
positions communes relatives aux neuf. problemes prioritaires que le 
Conseil avaient retenus en juin 1970, a la suite d'un preµtler 
echange de vues general sur le Memorandum de la Commission. Le groupe 
espere en effet pouvoir mettre la derniera main, les 18 et 19 mars, 
a un rapport faisant apparaitre des positions quasi-unanimes sur 
pratiquement tousles problemes. Des divergences ne subsistent' en 
effet qu 1 a propos du Comite de politigue industrielle,dont les uns 
souhaiteraient faire un instrument du Conseil, alors que les autres 
voudraient associer etroitement la.Commission a ses travaux de telle 
sorte qu 1 eile soit en mesure d'assurer,dans 1 1 elaboration de mesures 
concretes, la sauvegarde de l'interet communautaire - trop souvent con
fondu par les experts nationaux avec la somme des interets nationaux. 

·UNE IMPORTANTE REORGANISATION ADMINISTRATIVE.- Le regrou
pement dans une m~me Direction generale des unites administratives 
responsables des affaires industrielles, technologiques et scientifi
ques Vient d'~tre decide par la Commission,qui veut ainsi eviter que 
les soutiens publics a la recherche et au developpement technologique 
continuent a ~tre des elements de cloisonnement, mais contribuent 
plutet a accelerer 1 1 integration des marches et le developpement de 
structures industrielles au niveau de la Communaute. Cette nouvelle 
Direction generale, confiee a M. Toulemon, comprend deux Directions 
la premiere est chargee de 1 1 industrie et du developpement technique; 
la seconde a competence plus particulierement pour la politique 
scientifique: biologie, fusion thermonucl"aire contr6lee, coordination 
des politiques scientifiques et techniques en general. C1 est surtout 
sur ce dernier point que le developpement d'un noyau communautaire 
est indispensable, car les travaux effectues jusqu 1 a present dans un 
cadre plus large ne permettent guere d 1 esperer des realisations 
concretes rapides. 
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EURO FLASH 

P. 12 - AMEUBLEMENT - Belgique: CROWN BEDDING & FURNITURE (BELGIUM) 
est filiale de VEV A. 

P. 12 - ASSURANCES - Belgique: LES PROVINCES REUNIES passe sous le contrOle 
de COMMERCIAL UNION ASSURANCE. France: UNION FINANCIERE & MI
NIERE absorbe LA P AIX. 

P. 13 - AUTOMOBILE - France: Les accords SHELL/ ENGINS MATRA; AEB-FRANCE 
est a capital belge. Grece Projet d'implantation RENAULT / PEUGEOT. 

P. 13 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: BYGMA est a capital danois. 
Belgique: INTEGREN appartient a NEDERHORST; Dissolution d'ARMAND 
BLATON-BATIMENTS & PONTS-CUNNINGHAM LIMP INTERNATIONAL; Un 
programme IDEAL-BUILDING. France: Un programme d'IDEAL-BUILDING; 
ATLANTIQUE DRAGAGE est filiale de BOS KALIS; Association franco-belgE1 
dans EURESTATE; GENERAL OCCIDENTALE cree GENERALE FONCIERE. 
Pays-Bas: PAKOMA est a capital bri~annique. 

P. 15 - CHIMIE - Allemagne: BASF prend 50. % dans SALZDETFURTH COMPO-WERK; 
HENKEL abso_rbe une filiale; Les accords BRUCKNER MASCHINENBAU 
GERNOT BRUCKNER/CHIMIQUE DES CHARBONNAGES. Belgique: DE MAN 
ISOLATIE est a capital neerlandais; Association SOLVAY/ U. C.B. -UNION 
CHIMIQUE dans FOSAL. France : CHIMIQUE DE DIEU ZE appartient a CHI -
MIQUE DES CHARBONNAGES. Pays-Bas: NATIONAL CHEMSEARCH s'ins
talle a Amsterdam. 

P. 16 - COMMERCE - France: ECONOMIQUE DE RENNES prend le contr(He absolu 
d'ARMORICAINE DE MAGASINS DE GRANDE SURFACE. Pays-Bas : Creation 
de QUELLE . 

P. 17 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: EUROPEAN ENTRRPRISES DE
VELOPMENT se defait de ses inter~ts dans STEIGERWALD STRAHLTECH
NIK. Belgique: IMPERIAL TRANS EUROPE fonde I. T. E . INTERNATIONAL 
SALES; VAN STRATUM-BELGIE est a capital neerlandais; SABA RADIO & 
TELEVISIE est filiale indirecte de GENERAL TELEPHONE & ELECTRONICS. 
Grande-Bretagne: BOWE-BOHLER & WEBER reprend deux filiales a HAWTIN. 
Pays-Bas : Creation d'IGNIS NEDERLAND. 

P. 18 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: CARRIER ouvre une succursale a 
Francfort; Creation de DEUTSCHE PATEK PHILIPPE; Les apports de GEBR. 
STOLLWERCK a HANSA DEUTSCHE AUTOMATEN SERVICE; ROLF KESTER
MANN passe sous le contrOle de RHEINSTAHL; KLOCKNER HUMBO LDT 
DEUTZ transforme une filiale en FELD & HAHN. Belgique: EURO REGISTER 
est filiale d'U . S. REGISTER; FEDERAL MOGUL s'installe a Bruxelles, 
comme !SEKI AGRICULTURAL MACHINERY; Association americano-belge 
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clans SODEAL; Scission de CONFORT & CHALEUR; DU MATIC ferme BRUMES. 
France: MARWIN (HOLDINGS) s'installe a Paris; Association franco-italienne 
dans SAMIFI BABCOCK SAMIFI INTERNATIONALE. Pays-Bas: Une concentra
tion donne naissance a RIDDER ENGINEERING TRANSPORT TECHNIEKEN. 

P. 22 - EDITION - Allemagne: McGRAW-HILL prend le contr~le de HANNS REICH 
VERLAG. Belgique: ROTOBRITE s'installe a Elsene/Bruxelles. France: MAME 
passe sous le contr~le de OOLLFUS MIEG; HACHET.TE prend le contr~le Ele 
LIBRAIRIE DES CHAMPS-ELYSEES; LE NOUVEAU GUIDE reprend JOUR AZUR 
a LA REOOUTE A ROUBAIX. 

P. 23 - ELECTRONIQUE - Allemagne: AMERICAN MICRO-SYSTEMS s'installe a Munich; 
WINTON est a capital britannique; MOHAWK DATA SCIENCES ouvre une succur
sale a Cologne; ROHM ELECTRONICS est creee pour la representation de 
TOYO ELECTRONICS. France: TECHNIQUE AEROMARITIME est a capital 
americain. Pays-Bas: NORDEN AUTOMATION SYSTEMS s'installe a Wouden 
berg. USA: THOMSON-CSF devient majoritaire dans NUCLEONICS PRODUCTS. 

P . 24 - ENGINEERING - Belgique: TUNZINI & AMELIORAIR ferme une succursale de 
Bruxelles. USA: I. H. C. HOLLAND s'installe a Kilgore/Texas. 

P . 25 - FINANCE - Allemagne: BANK OF NOVA SCOTIA ouvre une succursale a Franc
fort. Belgique: BANQUE IPPA reprend les actifs de BANQUE BELGE POUR 
LE COMMERCE; DISTRILEASE B. S. E.T. appartient a KREDIETBANK. France: 
Une concentration donne naissance a BANQUE VERNES & COMMERCIALE DE 
PARIS. Luxembourg: Association franco-americaine clans BANQUE AMERIBAS ; 
ALSINVEST appartient a LA LUXEMBOURGEOISE. Suisse: BANQUE LAMBERT 
devient majoritaire dans BANQUE COMMERCIALE DE LAUSANNE; CIE DU 
NORD se defait de ses inter~ts clans INTERSHOP HOLDING. 

P. 27 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Belgique: Nouveau resserrem~nt des liens HEINE
KEN'S/INTERBRA; Association franco-belge clans SA DE CUISINES CENTRALES ; 
BLANCHAUD est a capital fran~ais. France: Les apports de DMS a VINS DE 
FRANCE; CIDRE RUWET FRANCE est a capital belge; GENVRAIN prend le 
contr~le de RENEAU-PRODUITS LAITIERS. Pays-Bas: Association germano
neerlandaise clans HAAS-KUHNE; Concentration au profit de UNOX. Suisse: 
IMPORT AZIONE ACQUE MINERAL! & AFFINI est a capital italien. 

P . 29 - METALLURGIE - Allemagne: MKL MINIATURKUGELLAGER passe sous contr6le 
suisse. Autriche: EISENWERK GAGGENAU s'installe a Salzburg. Italie: Une 
concentration donne naissance a CANTIERI ALTO ADRIATICO. 

P. 30 - PAJ?IER - Allemagne: s. LEVISON N. V. s'installe a Emmerich. Belgique: 
SKOGCELL BELGIUM est a capital Buedois; NASS et HIGH ARROW sont filiales 
de COLUMBIA CELLULOSE~ 
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P. 30 - PARFUMERIE - France: CHAS. PFIZER negocie la prise du contrOle absolu 
de COTY. 

P. 31 - PETROLE - Allemagne: Double absorption par DEUTSCHE TEXACO; THE 
SUPERIOR OIL ferme sa filiale de Francfort. France: Creation du groupement 
TRANSGAZ-LAVERA. Grande-Bretagne: ANTAR prend le contr<'le d'OCEAN OIL. 
Indonesie: Les accords TOTAL INOONESIE/JAVA SEA OIL. 

P. 32 - PHARMACIE - Belgique: SERVIER BENELUX est a capital franc;ais; BETZ LA
BORATORIES transforme en filiale sa succursale de Bruxelles; BELGAPHARM
PRODUITS PHARMACEUTIQUES est filiale de LABORATOIRE DE L'HEPATROL. 
Italie: Cooperation GRANELLI/SCHIAPPARELLI. Suisse: RICERCHE ANTIBIO
TICHE est a capital italien. 

P. 33 - PLASTIQUES - Allemagne: Les apports de SCHILDKROT a GEORG ADAM MAN
GOLD. Belgique: PLASTIC COATING s'installe a Bruxelles. France: Cooperation 
CERCHAR/DIPROMA,. 

P. 33 - PUBLICITE - All emagne: INFORMATIONS & PUBLICITE prend 50 % dans HAN
SEATIC KONTAKT FILMS; CARTHAGE CAPITAL CORP. GERMANY VERLAGS 
est a capital americain. Belgique: DFS OORLAND INTERNATIONAL prend un 
inter~t dans MENS CONSEILS PUBLICITE; Association franco-belge dans INFO
GRAFIC. France: MARQUAGE INDUSTRIEL est filiale d'ALFRED KIRSTEN; 
Trois nouveaux actionnaires pour SLESINA, EFFIVENTE, NOTLEY & PARTNERS. 

P. 35 - T ABAC - Allemagne: RINN & CLOOS absorbe deux affiliees. 

P. 35 - TEXTILES - France: Reorganisation chez SAINT FRERES. Grece: Participation 
neerlandaise dans EBETE. 

P. 36 - TRANSPORTS - Allemagne: Cooperation ROSENKRANZ/MARKEWITSCH; CITO 
INTERNATIONALE TRANSPORTE CHARIAMELLO est a capital italien, Belgi
que: S. N. C. F. developpe TRANSPORT-VOITURE; Creation de CIE DES LONGS 
COURRIERS. Pays-Bas: SCOL NEDERLAND est a capital suedois; Creation de 
AIRPORT-RENT-A-CAR. Suisse: HAWERT CHUR appartient a "HANSA". 

P. 37 - DIVERS - Allemagne: DELSEY (maroquinerie) s'installe a Francfort. Belgique: 
TELOTEL INTERNATIONAL (reservation par ordinateurs) s'installe a Bruxelles; 
FINANCIAL & MARKETING SERVICES (traductions) est d'origine franc;aise. 
France: LE TERTIAIRE (negoce de fossiles) est a capital allemand. Pays-Bas: 
Concentration au profit de VAN DE STADT & ENDT (negoce de bois). 
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I AMEUBLEMENT I 
(603/12 ) Le groupe neerlandais d'articles de literie et ameu-

blement VEVA N. V. de Hoorn (anc. METAALWARENFABRIEK VEFA N. V. d'Amster
dam - cf. n° 143 p. 24) s'est donne en Belgique une filiale commerciale, CROWN 
BEDDING & FURNITURE (BELGIUM) N. V. (Ouwegem) au capital de FB. 1 million, en 
association avec sa filiale absolue d'Amsterdam CROWN BEDDING & FURNITURE N. V. 
(anc. CROWN-BEDDING MATRASSENFABRIEK N. V.) que dirige M. Herman Wijnberg. 

La fondatrice partage avec la filiale SLUMBERLAND LTD (Birmingham) 
du groupe britannique DUPORT LTD (Tipton/ Staffs.) le contr6le a Amsterdam de la 
firme CROWNFLEX CONTINENTAAL N. V. (cf. n° 315 p. 30). 

I ASSURANCES I 
(603/ 12) Afin de renforcer ses inter~ts a Bruxelles - ou 

il est lie depuis 1970 par des accords de cooperation reciproque a LA ROYALE BELGE 
SA (groupe STE GENERALE DE BELGIQUE SA) -, le groupe de Londres COMMERCIAL 
UNION ASSURANCE C0 LTD (cf. n° 551 p. 16) negocie la prise du contr6le de la com
pagnie d'assurances generales SA LES PROVINCES REUNIES (cf. n° 197 p. 15). 

Le groupe britannique entretient depuis 1968 d'etroits rapports de coopera
tion reciproque chez les Six avec les groupes d'Amscerdam A. M. E. V. ainsi que de 
Berlin ALLIANZ VERSICHERUNGS AG et de Munich MUNCHENER RUCKVERSICHERUNGS, 
et il s'est lie {in 1970 par des accords similaires aux Etats-Unis avec la CONNECTICUT 
GENERAL LIFE INSURANCE C0 de Hartford/Conn. (cf. n" 550 p. 21) . Cette derniere 
cooperait deja de son cote avec une dizaine de groupes d'assurances du continent euro
veen, pq,r m i lesquels LA ROYALE BELGE, AMEV, ALLIANZ , MUNCHENER, etc .•• 

(603/12) Etroitement liee a la CIE FINAr..YCIERE DE SUEZ 
& DE L 'UNION PARISIENNE SA (cf. n° 600 p. 39), l'UNION FINANCIERE & MINIERE 
SA de Paris (cf. n° 589 p. 42) a negocie l 'absorption du holding d'assurances LA PAIX 
SA de Paris (cf. n° 602 p. 36), dont elle remunerera les actifs en elevant son capital 
a F. 101, 6 millions. Cette operation lui assurera une participation directe de 34, 7 %, 
aux c(}tes du groupe L'ABEILLE SA (dont elle est egalement actionnaire, avec SUEZ 
notamment) pour le solde, dans la societe de portefeuille LES CIES D'ASSURANCES 
ABE ILLE & PAIX-C. A. A. P. SA (cf. n° 592 p. 18). 

Cette derniere prepare sa fusion avec la compagnie A. G. P. -LES ASSURAN
CES DV GROUPE DE PARIS SA, filiale du groupe LA PATERNELLE SA qui est lui-m~me 
lie a la BANQUE DE L'INDOCHINE SA (cf. n° 599 p. 27). 
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I AUTOMOBILE I 
(603/13) Lieedepuis peu (cf. n° 543 p. 18) clans le domaine 

de la competition automobile au constructeur CHRYSLER FRANCE SA (anc. SIM
CA) - membre du groupe CHRYSLER CORP. de Detroit (cf. n° 598 p. 15) - la 
compagnie ENGINS MATRA SA de Paris (groupe FLOIRAT - cf. n° 583 p. 19) bene
ficiera aussi desormais de ! 'assistance financiere et technique du groupe de Rot
terdam ROYAL DUTCH SHELL (cf. n° 597 p. 18). 

Jusqu'a fin 1970, MATRA etait liee avec le groupe public ERAP-ENTRE
PRISE DE RECHERCHE & D'ACTIVITES PETROLIERES (cf. n° 598 p. 33) par un 
accord de m8me nature qui n'a pas ete reconduit du fait des etroites relations 
unissant CHRYSLER FRANCE et SHELL. 

(603/13) Les constructeurs REGIE NATIONALE DES USI-
NES RENAULT SA de Boulogne-Billancourt/ Hts-de-Seine (cf. n° 601 p. 24) et PEU
GEOT SA de Paris (cf. n° 602 p. 23) ont conclu avec le gouvernement grec un 
accord pour I 'installation a Volos · (Grece centrale) ou a Patras (Peloponnese) 
d'une usine commune de montage dans laquelle les capitaux publics grecs seront 
majoritaires. 

Apres un investissement de $ 2 millions , la nouvelle unite aura en 1973 
une capacite de 15. OOO vehicules/an, qui sera finalement portee a 7 5. OOO vehicu
les/an. 

(603/ 13) Des inter8ts belges portes par M. Kosta Koleff 
(gerant) ont ete a l'origine de la firme de negoce d'accessoires automobiles AEB
FRANCE Sarl (Lille) au capital de F. 30. OOO. 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 
(603/13) Le groupe neerlandais de geme civil, travaux hy-

drauliques et portuaires BOS KALIS WESTMINSTER DREDGING GROUP N. V. de 
Sliedrecht (cf. n° 586 p. 20) a pris pied en France avec la creation a Nantes de 
l'entreprise ATLANTIQUE DRAGAGE SA (capital de F. 100. OOO), dont MM. K. 
van Hemert et H. Machielsen president respectivement le conseil de surveillance 
et le directoire. 

Grossi de la compagnie DIRK VERSTOEP NEDERLAND N. V. de La Haye 
(cf. n° 525 p. 19) dont il vient de prendre le contr6le, le groupe de Sliedrecht 
realise un chiffre d'affaires annuel superieur a FI. 430 millions avec 5. 700 em
ployes. Sa principale filiale a l 'etranger, WESTMINSTER DREDGING GROUP LTD 
de Londres (cf. n° 541 p. 17), coiffe une quinzaine de societes d'exploitation en 
Grande-Bretagne, Canada, Australie et Bermudes. 
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(603/14) . L'entreprise de constructions prefabriquees 
BYGMA A/S de Copenhague a installe une filiale a Cologne, BYGMA GmbH (capital 
de DM. 100. OOO) qui, sous la direction de MM. JBrgen Schultz et Rudolf Tillmann , 
est chargee notamment de la promotion en Republique Federale de ses brevets de 
construction "T.V. P. ". 

(603/14) Membre a Gouda du groupe de geme civil 
VERENIGDE BEDRIJVEN NEDERHORST (NEDERHORST UNITED) N. V. (cf. n° 589 
p.38); la compagnie N.V. TOT AANNEMING VAN WERKEN v/h H.J. NEDERHORST 
a installe une filiale en Belgique, INTEGRATED ENTERPRISES-INTEGREN SA (Bru
xelles et Rhode- St-Genese) au capital de FB. 7, 5 millions, dirigee par M. Victor 
H. Praet. 

(603/14) Les groupes de genie civil BLATON de Bruxelles 
(cf. n° 581 p. 21) et CUNNINGHAM LIMP C0 de Detroit/Mich. (cf. n° 586 p. 19) ont 
mis fin aux act.ivites de leur filiale paritaire de Schaerbeek-Bruxelles ARMAND 
BLATON-BATIMENTS & PONTS-CUNNINGHAM LIMP INTERNATIONAL SA. 

Le groupe americain reste cependant present dans le pays avec une 
succursale a Bruxelles, ouverte en 1966 · sous la direction de M. Anthony P. Lawrence. 

(603/14) Membre du groupe de Londres TRAFALGAR 
HOUSE INVESTMENTS LTD (cf. n° 559 p.19), l'entreprise de construction immobi
liere IDEAL BUILDING CORP. LTD (cf. n° 557 p. 14) a entrepris la construction 
d'un village residentiel en Belgique - oil elle dispose d'une filiale a Ixelles-Bruxelles, 
IDEAL BELGE SA - et d'un autre en France. Le premier, a Waterloo, comprendra 
10 maisons de type "Georgian"; le second, a Triel s/Seine/Yvelines, reunira 47 mai
sons du m~me type au tour d 'une pi seine et de courts de tennis. 

(603/14) Toutes deux membres du groupe EVENCE COO-
PEE ,& CIE Scs de Bruxelles (cf. n° 567 p. 37), les compagnies SIAS-STE INDUS
TRIEI,,LE & AGRICOLE DE LA SOMME SA de Paris (cf. n° 464 p. 24) et EUROPEAN 
REAL EST ATE DEVELOPERS SA de Bruxelles ont conclu une association paritaire 
materialisee par la creation a Paris de la firme de prestations de services immobi
liers STE EUROPEENNE DE REALISATIONS IMMOBILIERES-EURESTATE SA (capital 
de F. 300. OOO), que preside M. Leon Dubois et dirige M. Daniel Lev~ue. 

(603/14) Des inter~ts britanniques portes par MM. Gra-
ham C. Palmer et F . T. Brockes ont ete a l'origine aux Pay, -Bas de la firme de 
conseil en architecture industrielle, stades, piscines, pares de stationnement, etc .. 
PAKOMA (PALMER KOSTENADVISERINGSMIJJ N. V. (De Bilt) au capital de FI. 
100. OOO , que dirige M. G. C. · Palmer. 
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(603/15) Le groupe GENERALE OCCIDENT ALE SA de 
Paris (cf. n° 599 p. 35) s'est enrichi d'une filiale de gestion immobiliere, STE GE
NERALE FONCIERE Sarl (capital de F. 20. OOO), placee sous le contrMe direct des 
compagnies UNION DE PARTICIPATIONS IMMOBILIERES SA (90 %) et SADEVIM
STE D'ASSISTANCE AU DEVELOPPEMENT IMMOBILIER Sarl (10 %). 

Compagnie de portefeuille, la fondatrice dispose d'importants inter~ts 
dans les secteurs bancaire. (80 % de BANQUE OC-CIDENTALE POUR L'INDUSTRIE 
& LE COMMERCE SA - cf. n° 598 p, 26), alimentaire (70 % de CAVENHAM FOODS 
LTD de Slough/Bucks. - cf. n° 599 p. 29), pharmaceutique (a travers son holding 
FIPP-STE FINANCIERE & INDUSTRIELLE DE PETROLE & DE PHARMACIE SA), 
immobilier et mini er. 

(603/15) La firme neerlandaise de goudrons, peintures 
et produits derives pour etancheite N. V. INDUSTRIE & HANDELSMJJ. G. DE MAN 
& ZONEN (Oosterhout) a installe en Belgique une filiale industrielle, commerciale 
et d'assistance technique, DE MAN ISOLATIE N. V. (Turnhout) au capital de FB. 
16 millions, dirigee par MM. Andries De Man, L. De Man et J. A. De Man. 

(603/15) Les inter~ts chez les Six de la compagnie de 
produits chimiques industriels et d'entretien, de droguerie, insecticides, desinfectants, 
etc ..• NATIONAL CHEMSEARCH CORP. d'Irving-Dallas/Tex. (cf. n° 577 p.19) seront 
desormais representes a Amsterdam par la nouvelle NATIONAL CHEMSEARCH N. V. 
(capital de Fl. 90. OOO), dirigee par M. Irvin Louis Levy. 

La fondatrice a un large reseau de vente en Europe, du ressort de fi
liales NATIONAL CHEMSEARCH ou CERTIFIED LABORATORIES a Milan, Provins/ 
S. & M., Bruxelles, Francfort, Zug, Bromwich/Staffs, etc ... 

(603/15) Le groupe B. A. S. F. -BADISCHE ANILIN & SODA-
F ABRIK AG de Ludwigshaf,en (cf. n° 600 p. 16) a repris la part de commandite (50%) 
de M. Ernst H. Sprenger dans la firme d'engrais horticoles SALZDETFURTH 
COMPO-WERK GmbH & C° KG (Handorf b. Mtinster), affiliee pour le solde au 
groupe SALZDETFURTH AG de Hanovre (cf. n° 588 p. 20) - ou BASF possede une 
importante participation minoritaire a travers sa filiale WINTERSHALL AG de Celle 
(cf. n° 596 p. 17). 
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(603/16) Membre du groupe CdF-CHARBONNAGES DE 
FRANCE SA (Paris), la STE CHIMIQUE DES CHARBONNAGES-SCC SA (cf. n° 599 
p. 16) a conclu avec l 'entreprise allemande d'installations pour la transformation des 
thermc-plastiques BRUCKNER"'"MASCHINENBAU GERNOT BRUCKNER (Siegsdorf) un 
accord de collaboration technico-commerciale pour la fabrication - selon un procede 
de sec - de papiers synthetiques . 

sec a par ailleurs constitue a St-Avold/Moselle la STE CHIMIQUE DE 
DIEU ZE SA (capital initial de F. 100. OOO) qui, presidee par M. Raymond Pean de 
Ponfilly, regroupera avec les siennes propres les fabrications de polystyrene de 
ses societes-soeurs H. G. D. -HUILES, GOUDRONS & DERIVES SA (cf. n° 595 p. 17) 
et STE COURRIERES KUHLMANN SA - oil SCC est associee a parite avec UGINE 
KUHLMANN SA (cf. n° 601 p. 33). 

(603/ 16) Le groupe HENKEL GmbH de DUsseldorf (cf. n° 
599 p. 30) a reorganise ses inter~ts dans le secteur des detergents et produits de 
nettoyage pour textiles et cuirs en absorbant sa filiale de DUsseldorf BOHME CHE
MIE GmbH (anc. BOHME FETT CHEMIE Gml?.H · - cf. n° 554 p. 20), dont les activites 
seront reprises par une nouvelle affaire, BOHME CHEMIE GmbH (seconde du nom) 
au capital de DM. 1 million, dirigee par MM. Walter Kobold et Hans Berndt. 

(603/ 16) Les groupes de Bruxelles SOLVAY & CIE SA 
(cf. n° 602 p. 18) et U. C. B. -UNION CHIMIQUE SA (cf. n° 589 p. 50) ont rassemble 
leurs activites dans le domaine des polyphosphates alcalins (usines a Anvers pour 
le premier et Ostende pour le second) au sein d'une filiale paritaire, FOSAL SA 
(Bruxelles) . Celle-ci , dont les fabrications seront commercialisees par U. C. B., 
accronra son potentiel en erigeant a Anvers une unite d'une capacite de 75. OOO t. /an. 

I COMMERCE I 
(603/16) Le groupe de grands maga:sins , ventes sur 

catalogue, agences de voyages, etc .. . GROSSVERSANDHAUS QUELLE GUSTAV 
SCHICKEDANZ KG de FUrth (cf. n° 599 p. 28) fera de Roermond son centre de vente 
par correspondance aux Pays-Bas : U y a installe a cette fin la societe QUELLE 
N. V. (capital de FI. 50. OOO), d.irigee par M. Karl-Heinz Manhardt, et directement 
contr~lee par le SCHICKEDANZ INTERNATIONAL HOLDING GmbH (Nuremberg). 

(603/16) La compagnie fran<;aise de supermarches STE 
E CONOMIQUE DE RENNES SA (Rennes) a repris a son homologue OOCKS DE FRANCE 
SA de Paris (cf. n° 597 p. 19) sa participation de 50% dans la STE ARMORICAINE 
DE MAG AS INS DE GRANDE SURF ACE SA (Rennes), dont elle detient ainsi desormais 
le contrMe absolu. 

STE ARMORICAINE gere un hypermarche "Mammouth" a Saint-Brieuc/ 
C~tes-du-Nord et s'appr~te a en ouvrir un autre a Rennes . 
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I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(603/17) Le groupe britannique HAWTIN LTD (anc . HAW-

TIN INDUSTRIES LTD - cf. n° 537 p. 22) a cede, au prix de £ 200. OOO, ses filiales 
de Londres SERMAC LTD et SERMAC SALES LTD a la compagnie allemande de ma
chines e~. materiels electrochimiques pour nettoyage, blanchisserie , teinturerie, etc .• 
DOWE-BOHLER & WEBER KG, MASCHINENFABRIK (Augsburg). 

Animee par M. Max Bohler, celle-ci possede des filialEB en France 
(NOVIMEX SA de Paris) et aux Etats-Unis; elle dispose de licencies au Japon, Mexi
que, Australie, etc... et est liee depuis 1970 par des accords de cooperation avec 
les entreprises allemandes KRANTZ KG (Aix-la-Chapelle) et OBERMAIER & CIE KG 
(N eustadt). 

(603/ 17) Le groupe italien d'appareils electromenagers 
IGNIS SpA de Comerio/Varese (cf. n° 554 p. 22) a remplace sa representation perma
nente IGNIS NEDERLAND (cf. n° 499 p. 20) de La Haye par une filiale absolue a 
Vian.en , IGNIS NEDERLAND N. V. (capital autorise de Fl. 5 millions) , dirigee par 
M. G. Tanzi. 

La succursale du groupe a Jette-Bruxelles (cf. n° 549 p. 24) avait ete 
transformee pareillement debut 1970 en filiale sous le nom d'IGNIS BELGIQUE SA et 
la direction de M. Guido Borghi. Present avec des filiales en France (Paris), Repu
blique Federale (Nuremberg), Autriche (Vienne) , Grande-Bretagne , Danemark, Etats
Unis , etc . .. , IGNIS est lie au groupe N. V. PHILIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN N. V. 
(Eindhoven) au sein d'une filiale paritaire, I. R. E. -INDUSTRIE RIUNITE EUROOOMES
TICI SpA de Cassinetta di Biandronno/Varese (cf. n° 557 p . 18) . 

(603/ 17) La compagnie d'Amsterdam IMPERIAL TRANS 
EUROPE N. V. (cf. n° 593 p. 30) a installe a Anvers une filiale de vente de compo
sants pour equipements de contrc'.He et transport- d'energie hydraulique, electrique ou 
pneumatique, I. T . E. INTERNATIONAL SALES N. V. (capital de FB. 1 , 5 million), pre
sidee par M. A. C. Homer et dirigee par M. Maurich W. Walters Jr. 

La fondatrice est l'ancienne IMPERIAL TRI EUROPE N. V., creee fin 
1970 par le groupe de Philadelphie I. T. E. -IMPERIAL CORP. (cf. n° 601 p. 16) et 
qui a porte dernierement son capital a Fl. 12 millions pour accueillir comme nou
veaux actionnaires (cf. n° 589 p. 39) la STE FINANCIERE EUROPEENNE-S. F. E. SA 
(Luxembourg), l'I. F. I. -ISTITUTO FINANZIARIO INDUSTRIALE SpA (Turin) et la 
compagnie italo-suedoise RIV-SKF OFFICINE DI VILLAR PEROSA SpA ( Turin). 
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(603/18) La firme neerlandaise d'installations generales 
d'electricite ELECTROTECHNISCH INSTALLATIEBUREAU JAC. VAN STRATUM N. V. 
(Geldrop) s'est donriee a Geel/Hasselt une filiale de montage, installation et vente 
d'equipements electriques, ELECTROTECHNISCHE INDUSTRIE JAC. VAN STRATUM
BELGIE N. V. (capital de FB. 0,5 million), dirigee par MM. Martinus van Stratum 
et F.J. Sloots . 

(603/18) La filiale belge SILVANIA BENELUX N. V. de 
Zellik (cf. n° 570 p. 23) du groupe de New York GENERAL TELEPHONE & ELEC
TRONICS CORP. (cf. n° 591 p. 31) a apporte divers actifs mobiliers et immobiliers 
dependant de son usine de tubes TV de Tirlemont/Brabant a une affaire formee a 
cet effet, SABA RADIO & TELEVISIE N.V. (capital de FB. 65 millions), directe
ment contr<'.Hee par deux autres filiales du groupe, les firmes allemande SABA GmbH 
de Villingen (cf. n° 581 p. 33) et suisse SABA SA (Koelliken). 

Dirigee par MM. Hermann Brunner-Schwez, A. Gehot et R. Dreier, la 
nouvelle affaire exploitera a Tirlemont une usine de televiseurs (noir et blanc) dont 
la construction avait ete decidee fin 1969 par SABA (cf. n° 524 p. 22) pour repondre 
a un accroissement de la demande que ne pouvait satisfaire son usine de Villingen 
- celle-ci etart desormais exclusivement consacree a la production de televiseurs 
couleur. 

(603/18) La compagnie financiere de Luxembourg EURO-
PEAN ENTREPRISES DEVELOPMENT-E. E. D. SA (cf. n° 592 p. 34) a cede sa par
ticipation de 20 % a Munich dans la firme d'equipements 6lectriques et electroniques 

. de soudage . STEIGERWALD STRAHLTECHNIK GmbH (cf. n° 555 p. 22) aux compa
gnies INDUSTRIEVERWALTUNGSGESELLSCHAFT mbH (I. V. G.) de Bad Godesberg 
et V. A. W. -VEREINIGTE ALUMINIUM WERKE AG de Bonn et Berlin (cf. n° ·598 p. 31), 
toutes deux sous contrOle public - la seconde a travers la compagnie de portefeuille 
VIAG-VEREINIGTE INDUSTRIEUNTERNEHMUNGEN AG (Bonn). 

Animee par M. K. H. Steigerwald, la firme de Munich, qui realise avec 
200 personnes un chiffre d'affaires annuel de DM. 10 millions, . est associee 60/40 
a la compagnie KRAUSS-MAFFEI AG de Munich (cf. n° 586 p. 27) dans la firme 
STEIGERWALD-KRAUSS-MAFFEI GmbH STRAHLSCHWEISSMASCHINEN (Munich). 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(603/18) L'entreprise d'installations de chauffage, ven,tila-

tion et climatisation UNITED STATES REGISTER C0 de Battle Creek/Mich. (cf. n° 
475 p . 21) a renforce son implantation en Belgique - une succursale a Liege depuis 
fin 1967 - en installant une filiale commerciale a Tilff, EURO REGISTER SA (capital 
de FB. 100. OOO), dont les premiers administrateurs sont MM. W. B. Powers, Emil 
B. Franklin et Douglas Berry. 
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(603/19) ....,e groupe CARRIER CORP. de Syracuse/N. Y. 
(cf. n° 497 p. 27) a renforce ses inter~ts a Francfort - une filiale sous sort nom (cf. 
n° 63 p. 14) - en y ouvrant une succursale de l'enti'eprise de turbines et centrales 
pour air conditionne et pulse INDUSTRIAL SERVICES SA OF ELLIOTT OVERSEAS 
CORP. de Zurich, elle-m~me directement contrOlee par la filiale ELLIOTT OVER
SEAS CORP. (Syracuse) . 

CARRIER est egalement present chez les Six avec une filiale en France, 
LE COMPRESSEUR FRIGORIFIQUE SA (Montluel/Ain), et une affiliee en Italie, S. P. 
E LETTRONICA SpA de Milan (cf. n° 591 p. 20), oil il .a pour partenaire (majoritaire) 
le groupe INDUSTRIE PIRELLI SpA (cf. n° 602 p.18). 

(603/19) L'entreprise de roulements a billes FEDERAL 
MOGUL CORP. de Detroit/Mich. (cf. n° 583 p. 26) s 'est donnee une filiale industrielle 
a Bruxelles, FEDERAL MOGUL BELGIQUE SA (capital de FB. 80 millions), que 
preside M. Philippe Chestel et dirige M. Fernand .Van de Werf. Celle-ci exploitera 
une usine qui, apres un investissement de $ 5 millions, entrera en production fin 
1971 et emploiera au stade final 400 ouvriers. 

La fondatrice, qui a recemment installe une filiale a Paris, FEDERAL 
MOGUL EUROPE SA, pour la coordination de ses activites en Europe, etait deja 
presente en Belgique avec une succursale a Anvers de sa filiale suisse FEDERAL 
MOGUL SA (Zug). 

(603/19) M. Helmut A. LUbing (Kelsterbach) dirige a Franc-
fort la firme DEUTSCHE PATEK PHILIPPE GmbH (capital de DM. 50. OOO), recem
ment formee pour assurer la representation de la manufacture horlogere PATEK 
PHILIPPE & CIE SA de Geneve. 

Animee par MM. Henri Stern et Georges Delessert, celle-ci, qui est 
represente e en France par la compagnie J. AURLCOSTE & FILS Sarl (Paris), est 
notamment la creatrice du premier chronometre a quartz (naviquartz) fonctionnant plus 

· d'une annee sur les m~mes piles. 

(603/19) L'entreprise de machinisme agricole ISEKI AGRI-
CULTURAL MACHINERY MFG C0 LTD de Tokyo a pris pied chez les Six en instal
la nt une filiale commerciale a Bruxelles, ISEKI EUROPE SA (capital de FB. 2, 5 
millions), que preside M. Hiroyuki Utsunomiya. 

(603/19) Le groupe britannique de machines-outils MARWIN 
(HOLDINGS) LTD (Anstey/Leics.) a installe une filiale (60 %) de vente a Paris, MAR
WIN PARIS SA (capital de F. 100. OOO), que preside M. Christofer Mitchell-Heggs 
et dirige M. Jean-Pierre Leon (actionnaire pour 40 %). 
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(603/20) Recemment constituee en Belgique au capital 
de FB. 3 millions, la firme d'instaJ lations de lavage pour voitures particulieres 
SODEAL SA (Tubize) , que preside M. Jean Marie Weiller et dirigent MM. Joseph 
Degraeve et Jean-Nicolas Vassilopoulos, l'a ete par les compagnies de portefeuille 
LEMLOW CORP. lNC. (Panama) pour 48 % et PREBOR INVESTMENT TRUST REG. 
(Vaduz/Liechtenstein) pour 30 % ainsi. que par la firme belge STE DE DISTRIBUTION 
EUROPEENNE D'APPAREILS MENAGERS-DEAM Sprl (Quenast) pour 16, 6 %. 

(603/20) Membre du groupe CIE INDUSTRIELLE & FI-
NANCIERE BABCOCK FIVES SA (cf. n° 594 p, 22), la compagnie BABCOCK ATLAN
TIQUE SA (Paris) va regrouper les actifs de son Departement "Froid industriel" 
avec ceux de la compagnie italienne SAMIFI- MACCHINA IMPIANTI FRIGORIFERI 
INDUSTRIAL! SpA (cf. n° 580 p, 32). 

Cette operation se materialisera par la creation a Paris d'un holding 
paritaire, S. B. S. -SAMIFI BABCOCK SAMIFI INTERNATIONALE SA, coiffant les 
societes d'exploitation SAMIFI BABCOCK MILANO SpA (Milan), SAMIFI BABCOCK 
SUD SpA (Naples), SAMIFI BABCOCK FRANCE SA (Paris) - ancienne SAMIFI SIFRI 
SA, qui reprendra les actifs specialises de BABCOCK ATLANTIQUE - et SAMIFI 
BABCOCK ESPANOLA SA de Barcelone (qui resultera de la transformation de l'ac
tuelle SAMIFI ESPANOLA SA). Employant 450 personnes, cet ensemble realisera 
un chiffre d 'affaires annuel de F. 100 millions, et ses fabrications seront distribuees 
sous la marque SBS (au lieu de "Loire" pour BABCOCK et "FRF" pour SAMIFI) 
notamment en Grece, au Liban et awe USA par les filiales commerciales du parte
naire italien: SAMIFI HELLAS (Athenes); SAMIFI MOYEN ORIENT SA (Beyrouth) 
et SAMIFI REFRIGERATING CORP. (New York). 

(603/20) L'entreprise de construction electromecanique 
et aeraulique CONFORT & CHALEUR SA de Liege a procede a une scission de ses 
actifs au profit de dewc nouvelles affaires, presidees l'une et l'autre par M. Charles 
Thion. 

La premiere, CONFORT INDUSTRIE SA (capital de FB, 5 millions), a 
rec;u sa branche "industrie" : charpentes, chaudronneries et tuyauteries industrielles , 
installation de chauffage, conditionnem mt d 'air, climatisation et ventilation a usages 
industriels; la seconde, CONFORT MULTI-SERVICES SA (FB. 4 millions), la branche 
"electromecanique" : equipements de chauffage central domestique, plomberie sani
taire, installations electriques, regulation electronique. 

(603/20) Le groupe de confiserie de Cologne GEBRUDER 
STOLLWERCK AG a fait apport de son contrOle - partage avec la firme JOH. GOTTL. 
HAUSWALDT GmbH (Cologne) - sur l'entreprise de distributeurs automatiques DEUT
SCHE AUTOMATEN-GESELLSCHAFT STOLLWERCK & C° KG de Cologne et sa filiale 
de Munich KASPAR BADER GmbH a une nouvelle affaire, HANSA DEUTSCHE AUTO
MATEN SERVICE GmbH (Cologne) au capital de DM. 100. OOO, dirigee par MM. A. 
Geimer et E. G. Baumbach. 
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(603/21) Le groupe d'Essen RHEINSTAHL-RHEINISCHE 
STAHLWERKE AG (cf. n° 597 p. 24) s'est assure le contr6le a Bad Yeynhausen de 
l 'entreprise de machines pour extrusion et usinage des plastiques ROLF KESTER
MANN MASCHINENFABRIK (cf. n° 599 p. 20). Dotee depuis peu d'une filiale aux 
Pays-Bas, INDUSTRA MACHINES BENELUX N. V. (Lithoyen-Lith), celle-ci realise 
avec 170 personnes un chiffre d'affaires annuel de DM. 15 millions environ. 

RHEINST AHL, dont les ventes se sont chiffrees en 1970 a DM. 60 mil
lions dans le secteur des machines de transformation plastique, contr6le notamment 
dans cette specialite la firme de Munich KUNSTSTOFFWERKE GEBR. ANGER & C0 

KG (cf. n° 433 p. 19) . 

(603/21) Apres s'~tre assuree le contr~le absolu de 
la firme BRUMES SA (Berchem-Ste-Agathe) ,! l'entreprise aeraulique belge DU MATIC 
SA (Berchem-Ste-Agathe), membre du groupe de Bruxelles PETROFINA SA (cf. n° 
541 p. 25) a travers la societe SOCMATEC ~A, l'a dissoute par anticipation. 

PETROFINA a, par ailleurs, procede a une rationalisation de ses inte
r~ts en matiere de distribution petroliere en fusionnant ses filiales de Bruxelles 
- a travers notammmt FINA SA (Bruxelles) - SERVA SA et SABRA-SA BELGE DE 
RAVITAILLEMENT AUTOMOBILE au profit de la seconde qui a en consequence porte 
son capital a FB. 6 millions. 

(603/21) Anime par MM. Gerrit C. van de Werken et 
Klaas Bras et coiffe par la societe de portefeuille BESTUURMIJ. K. BRAAS HAR
DERWIJK N. V. (HarderWijk), le groupe neerlandais AEROMETALS N. V. (Harderwijk) 
va concentrer ses activites dans le domaine des equipements de manutention et 
installations de transport (bandes, chariots, courroies, chafhes, etc ... ) avec celles 
de la firme locale RIDDER MACHINEFABRIEK N. V. : la fusion de celle-ci avec la 
filiale AEROMETALS ENGINEERING. TRANSPORT TECHNIEKEN N. V. de ce groupe 
donnera naissance a une affaire du nom de RIDDER ENGINE ERING TRANSPORT TECH 
NIEKEN N. V. (Harderwijk). 

AEROMETALS possede une autre filiale mecanique a Harderwijk, AERO
METALS ENGINEERING-PRODUCTIE N. V., dirigee par MM. J .A. Verschoor et 
G. C. van de Werken. 

(603 /21) Les inter~ts en Republique Federale de l ' entreprise 
de pompes centrifuges "Sihi" (pour industries petroliere et petrochimique notamment) 
SIEMEN & HINSCH GmbH d'Itzmoe (cf. n° 595 p. 24) se sont enrichis d'une filial e in
dustrielle a Tanning, PUMPEN & ANLAGENTECHNIK GmbH (capital de DM. 1 million), 
dirigee par MM. R. Welsch-Lehmann, R. LUhmann et C. H. Rupp. 
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(603/22) Le groupe de Cologne KLOCKNER HUMBOLIYI' 
DEUTZ AG (cf. n° 600 p. 20) a fait apport de son contrOle sur la firme de separa
teurs et melangeurs pour industries laitiere, alimentaire, chimique, etc... FELD 
& HAHN KG (Bendorf/Rhein) a sa filiale HU1\.1BOLIYI'-CHEMIEBAU GmbH (capital 
de DM. 0, 7 million), transformee en FELD & HAHN GmbH. 

I EDITION I 

(603/22) Il entre dans l~s intentions du groupe textile 
de Paris D~ l\f. C. -OOLLFUS MIEG & C0 SA (cf. n° 602 p. 36) de s'assurer le contrOle 
de la societe d'editions liturgiques MAISON MAME SA (capital de F. 11, 2 millions) 
de Tours/Indre & Loire (cf. n° 301 p. 23) qui, forte de 500 employes, reali s e un 
chiffre d'affaires annuel de l'ordre de F. 30 millions. 

Dans le secteur de I 'edition, D. M. c. dispose deja d'une filiale absolue 
a Mulhouse/Ht Rhin, ARTS GRAPHIQUES D. M. C. SA (cf. n° 566 p. 34). 

(603/22) Associe depuis peu en Republique Federale (cf. 
n° 580 p. 29) au groupe de Hambourg SPIEGEL-VERLAG RUDOLF AUGSTEIN KG (cf. 
n° 602 p. 24) au sein d'une filiale 49/51, MANAGEMENT & MARKETING VERLAG 
GmbH, pour la publication d'un mensuel economique (cf. n° 581 p. 32), le groupe 
d'editions de New York McGRAW-HILL INC. a negocie la prise du contr6le a Munich 
de la firme d'editions didactiques, geographiques, populaires, enfantines, etc ... 
HANNS REICH VERLAG, connue notamment pour sa collection "Terra-Magica". 

Une des recentes initiatives de McGRAW-HILL en Europe a ete la crea
tion a Londres de la societe McGRAW-HILL INTERNATIONAL PUBLICATIONS LTD 
(capital de £ 1. OOO). 

(603/22) Proprietaires a Paris de la societe LE NOUVEAU 
GUIDE SA (qui edite le mensuel gastronomique "Le nouveau guide Gault & Millau"), 
MM. H. Gault et Ch. Millau ont repris au groupe de vente par correspondance SA 
LA REOOUTE A ROUBAIX de Roubaix (cf. n° 586 p. 22) son contrOle a 75 % sur la 
societe JOUR AZUR SA de Paris (mensuel · "Un Jour"), dont les autres actionnaires 
sont, avec 12, 5 % chacun, les groupes FLOIRAT (cf. supra, p.13) et BANQUE LAM
BERT Scs de Bruxelles (cf. n_0 599 p. 26). · 

(603/22) Filiale absolue du groupe LIBRAIRIE HACHETTE 
SA de Paris (cf. n° 600 p. 23), la LIBRAIRIE GENERALE FRANCAISE-COMPTOIR 
GENERAL DES VENT ES SA (cf. n° 567 p. 30), qui edite notamment les "Livres de 
Poche", s'est assuree le contrOle de la LIBRAIRIE DES CHAMPS-ELYSEES SA (Paris). 

Connue pour sa collection policiere "Le Masque", celle-ci a realise en 
1970 un chiffre d'affaires de F. 5, 8 millions. 
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(603/23) Le groupe neerlandais d'impression et edition 
de materiels publicitaires notamment ainsi qu 'etiquettes, reliures et cartonnages 
DRUKKERIJ VAN LOOSBROEK N. V. (cf. n° 559 p. 32) a renforce son reseau com
mercial en Belgique - une succursale a Schoten (cf. n° 557 p. 21) de sa filiale ROTO
BRITE N. V. (Oss) - en formant ~ Elsene/Bruxelles la societe de vente ROTOBRITE 
N. V. (capital de FB. 250. OOO), dirigee par M. Jacobus J.M. Jacobs et ou elle est 
associee a ROTOBRITE (Oss), majoritaire . . 

VAN LOOSBROEK est present depuis 1970 a Paris avec une filiale ROTO
BRITE et a Londres avec une filiale VAN LOOSBROEK LTD. 

I ELECTRONIQUE I 
(603/23) Specialiste aux Etats-Unis de microstructures 

et composants electroniques (memoires, semi-conducteurs, etc . . . )., la societe AME
RICAN MICRO-SYSTEMS INC~ (Santa Clara/Cal.) s'est donnee une filiale de vente a 
Munich, AMI MICRO-SYSTEMS GmbH (capital de DM. 20. OOO), geree par M. Carl 
Johan Nielsen. 

La fondatrice dispose de divers mandataires ou agents en Europe, et 
notamment la firme RADIO-TELEVISION FRANCAISE A. NOE & CIE SA de Neuilly/ 
Hts-de-Seine (cf. n° 581 p, 33). 

(603/23) Fondee en 1963 a Zurich par l''industriel suedois 
Elis Norden (Saltsjij-Boo), la compagnie d'equipements electriques et electroniques 
pour I 'automation NORDEN AUTOMATION SYSTEMS AG (cf. n° 391 p. 27) a iristalle 
aux Pays-Bas une affiliee, NORDEN TEMPO AUTOMATION SYSTEMS N. V. (Wondenberg) 
au capital de Fl. 100.000 , dirigee par M. J . N. A. Kochheim, ou elle est associee 
a la firme locale N. V. TEMPO HOUDSTERMIJ. 

La fondatrice possede plusieurs filiales a l'etranger, notamment a Ratin
gen, Linz et Watford/Herts. 

(603/23) La filiale THOMSON-CSF SA (cf. n° 600 p. 24) 
du groupe CIE FRANCAISE THOMSON-HOUSTON-HOTCHKISS-BRANDT SA (cf. n° 602 
p . 22) a pris le contrOle a 53 % ... · a Los Angeles de son affiliee NU CLEONICS 
PRODUCTS C0 (N. P. C.), qui assure sa representation exclusive sur le marche ame
ricain en matiere de composants electroniques. 

(603/23) Des inter~ts britanniques portes par M. John 
Cyril Ellis (Northdom-Cheam/Surrey) ont ete a l'origine a DUsseldorf de la firme 
d'informatique et materiels pour !'elaboration des donnees sur calculateurs electro
niques WINTON GmbH (capital de DM. 100. 000) . 
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(603/24) L' entreprise de materiels electrochimiques et 
electroniques pour la navigation aerienne et maritime AEROMARITIME INC. de 
Washington/D. C. (cf. n° 260 p. 20) a pris pied a Paris avec la creation d'une filiale 
commerciale9 STE TECHNIQUE AEROMARITIME SA (capital de F. 100. OOO), que 
preside M. Maurice Boileau. 

La fondatrice etait deja presente chez les Six av ec une filiale a Ulm/ 
Donau, AEROMARITIM ELECTRONIC GmbH, et une affiliee a Rotterdam, AERO
MARITIEM N. V. - en association avec la compagnie N. V. ROTTERDAMSCHE ELEC
TRICITEITS MIJ. v /h H. CROON & C0 (cf. n° 312 p. 3l). 

(603/24) Specialiste d' ensembles peripheriques "simple-
ware" - machines imprimantes, appareils de lecture, etc .•. - pour ordinateurs, le 
groupe MOHAWK DATA SCIENCES CORP. de Herkimer/N. Y. (cf. n° 543 p. 25) a 
renforce ses inter~ts en Republique Federale en installant a Cologne - aupres de 
sa filiale MDS DEUTSCHLAND GmbH (cf. n° 527 p. 24) - une succursale de son 
affiliee M. D.S. -INTERNATIONAL INC. (Wilmington/Del.). 

(603/23) La representation en Europe de la compagnie 
d'appareillage et instruments electroniques TOYO ELECTRONICS INDUSTRY CORP. 
de Kyoto sera du ressort de la nouvelle firme allemande ROHM ELECTRONICS GmbH 
(Neuss). Au capital de DM. 100. ooo; celle-ci a ete placee sous la direction de M. 
Wolfgang Dinges. 

I ENGINEERING I 
(603/24). Le groupe de construction navale et mecanique 

lourde de Rotterdam INDUSTRIEELE HANDELSCOMBINATIE HOLLAND-I. H. C. HOL
LAND N. V. (cf. n° 585 p. 17) a renforce ses inter~ts a l 'etranger en creant aux 
Etats-Unis une filiale d'eng.ineering mecanique et d'assistance technique pour travaux 
off-shore notamment, I. H. C. HOLLAND-LE TOURNEAU MARINE CORP. (Kilgore/Texas). 

(603/24) Filiale quasi-absolue de la compagnie mecanique 
et aeraulique TUNZINI & AMELIORAffi-THERMIQUE-AERAULIQUE-MECANIQUE T. A. M. 
SA de Paris (cf. n° 602 p. 26) - elle-m~me affiliee pour 21 % au conglomerat de 
Neuilly/Hts-de-Seine CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA - l'entreprise 
d'engineering TUNZINI-ENTREPRISE SA de Paris (capital de F . 20, 5 millions) a ferme 
sa succursale de Bruxelles. 
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I FINANCE I 
(603/25) Liees depuis 1966 (cf. n° 377 p. 26) au sein de 

1 etablissement financier de Luxembourg AMERIBAS HOLDING SA (cf. n° 509 p. 31), 
la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (Paris) et la BANK OF AMERICA NA
TIONAL TRUST & SAVING ASSOCIATION de Los Angeles (cf. n° 602 p. 28) sont 
convenues de creer a Luxembourg une banque d'affaires, BANQUE AMERIBAS SA 
au capital autorise de $ 24 millions .(libere de 25 %). Celle-ci, qui commencera 
ses activites en mai 1971, sera dirigee par M. Pierre Haas, et le partenaire 
americain y sera majoritaire a 60 %. 

BANK OF AMERICA, qui, sur le continent, est notamment interessee 
dans la STE FINANCIERE EUROPEENNE-S. F. E. SA (Bruxelles) et la BANKHAUS 
CENTRALE CREDIT AG de Mtlnchengladbach (cf. n° 578 p. 31), est par ailleurs en 
traln de former a Londres, en association 75/25 avec le groupe KLEINWORT-BENSON 
LTD (cf. n° 598 p. 26), une autre banque d'affaires, BANK OF AMERICA LTD (capi
tal autorise de £ 10 millions, libere de 25 %) , qui sera elle aussi operationnelle en 
mai 1971 sous la direction de Sir Mark Turner. 

(603/25) Le groupe canadien BANK OF NOVA SCOTIA 
LTD de Halifax (cf. n° 580 p. 33) s'appr~te a renforcer son reseau chez les Six 
(d. n° 560 p. 35) en ouvrant a Francfort sa seconde succursale en Republique Fede
rale, apres celle de Munich. 

La fondatrice (bilan de plus de $ C. 6, 37 milliards fin 1970) possede 
une succursale a Bruxelles et une filiale a Rotterdam,B.N.S. INTERNATIONAL N.V. 
(cf. n° 576 p. 37). Elle est notamment associee pe>ur 30 % dans le groupe bancaire 
et financier de Cura~ao MADURO & . CURIEL'S BANK N. V. (cf. n° 563 p, 29) ainsi 
que dans !'UNITED INTERNATIONAL BANK LTD de Londres (cf. n° 568 p. 30). 

(603/25) Le groupe de la BANQUE LAMBERT Scs de 
Bruxelles (cf. n° 599 p. 26) a transforme en contr<He la participation minoritaire 
qu 'il avait acquise fin 1968 en Suisse dans la BANQUE COMMERCIALE DE LAUSANNE 
SA (cf. n° 47 8 p. 26), dont M. Jacques Thierry est vice-president. 

Directemrnt coiffee par la BANQUE LAMBERT-LUXEMBOURG SA (cf. n° 
595 p. 30) et par une filiale de la societe de portefeuille CIE LAMBERT POUR L'IN
DUSTRIE & LA FINANCE SA (cf. n° 592 p. 34), la banque de Lausanne sera trans
formee en BANQUE LAMBERT (SUISSE) SA. 

(603/25) Filiale de la CIE FINANCIERE IPPA SA de Bru-
xelles (liee au groupe HALLET - cf. n° 589 p. 41), la BANQUE IPPA SA (Bruxelles 
avec sieges d'exploitation a Liege et Gand) a repris la majeure partie des activites 
bancaires de la BANQUE BELGE POUR LE COMMERCE SA (Saint-Trond). 
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(603/26) La CIE DU NORD SA de Paris (filiale de porte-
feuille de la BANQUE ROTHSCHILD SA - cf. n° 600 p. 25) et la NEUE BANK AG de 
Zurich (contr~lee par la BANK MEES & HOPE N. V. d'Amsterdam - cf. n° 599 p. 27) 
se sont defaites de leur participation minoritaire a Zurich dans la compagnie de por
tef euille commercial INTERSHOP HOLDING AG au ·capital de FS. 37, 5 millions (cf. 
n° 517 p. 28). 

Celle-ci compte notamment comme nouveaux actionnaires la filiale a 
S:uttgart ALLIANZ LEBENSVERSICHERUNGS A.G du groupe de Munich et Berlin AL
LIANZ VERSICHERUNGS AG (cf. n° 602 p. 27), ainsi que le groupe C. C. F . -CREDIT 
COMMERCIAL DE FRANCE SA de Paris (cf. n° 598 p. 36). 

(603/26) Le groupe de la KREDIETBANK N. V. de Bruxelles 
et Anvers (cf. n° 596 p. 26) s'est enrichi a Bruxelles d'une nouvelle affaire de leasing 
immobilier , DISTRILEASE B. S. E.T. N. V. (capital de FB. 1 million), que dirige 
M. Paul L. van Poucke. 

Placee sous le contrMe direct de la filiale IMMOLEASE SA-STE POUR 
LE FINANCEMENT DE BIENS IMMOBILIERS (cf. n° 502 p. 33), celle-ci a pour ac
tionnaires minoritaires cinq societes du groupe : DE ASSURANCE VAN DE BELGISCHE 
BOERENBOND N. V. (Louvain), ALMANIJ. N. V. (Anvers), INVEST CO N. V. (Anvers), 
STE D'HYPOTHEQUE & D'EPARGNE D'ANVERS N. V. (Anvers) et FIDISCO N. V. 
(Bruxelles). 

(603/26) Les etablissements bancaires de Paris BANQUE 
VERNES SA (cf. n° 589 p. 42) et BANQUE COMMERCIALE DE PARIS SA (affiliee 
pour 15,5 % a la precedente), dont lE:sbilama fin 19VO se montaient respectivemmt 
a F. 502 , 2 et 906,5 millions, ont confirme leur projet de fusion (cf. n° 587 p. 32) : 
I 'operation donnera naissance a la BANQUE VERNES & COMMERCIALE DE PARIS 
SA (capital de F. 55 millions environ), dont les fonds propres atteindront F. 7 0 mil
lions. 

Ancienne filiale a 80 % de la STE CENTRALE D'ETUDES & D'INVESTIS
SEMENTS Sarl (groupe DASSAULT - cf. n° 601 p. 38) qui y conserve un inter~t de 
13,80 %, la BANQUE COMMERCIALE DE PARIS est aujourd'hui affiliee pour 19,7 % 
au groupe C. G. E. -CIE GENERALE D'ELECTRICITE SA (cf. n° 602 p. 21), 16 % a 
I 'UNION FINANCIERE & MINIERE SA (cf. supra, p. 12), 15 % a la FRANKLIN NATIO
NAL BANK (New York) et pour 10 % chacun au groupe d'assurances L'ABEILLE SA 
de Paris (cf. supra, p.12) et HAMBURGISCHE LANDESBANK GIROZENTRALE (Ham
bourg). 

(603/26) Filia.le de portefeuille de la BANQUE DU BENELUX-
LA LUXEMBOURGEOISE SA de Luxembourg (cf. n° 579 p. 32) - elle-m~me contr~lee 
a parite par la compagnie LA LUXEMBOURGEOISE SA D'ASSURANCE & DE PLACE
MENT (Luxembourg) et la BANQUE DU BENELUX SA (Anvers) - la societe DE LUXE 

- SA s'est donnee une filiale de conseils en investissements mobiliers, ALSINVEST SA 
(Luxembourg) au capital de F. Lux. 1 million. 



~DUSTRIE AUMENTAIRE 

(603/27) Le groupe brassicole d'Amsterdam HEINEKEN'S 
BIERBROUWERIJ MIJ. N. V. (cf. n° 600 p. 28) a resserre ses liens avec son affiliee 
(pres de 10 %) de Bruxelles INTERBRA N. V. - affiliee egalement a la CIE LAMBERT 
POUR L 'INDUSTRIE & LA FINANCE SA (cf. n° 592 p. 34). INTERBRA est devenue 
son propre a ctionnaire en contrepartie de l 'apport de ses inter~ts directs dans cinq 
entreprises en Afrique auxquelles le groupe neerlandais apportait deja son concours 
technique : BRASSERIE DE BRAZZAVILLE SA (Congo/Brazzaville), BRALIMA-BRAS
SERIES, LIMONADERIES & MALTERIES DU CONGO Serl (Kinshasa, Boma, Kisangani 
et Bukavu), BRALIRWA-BRASSERIES & LIMONADERIES DU RWANDA Srl (Gisenvi), 
BRARUDI Srl (Bujumbura/Burundi) et NOVA EMPRESA DE CERVEJAS DE ANGOLA
NOCAL Srl (Luanda) . 

HEINEKEN, qui porte ainsi a 44 le nombre de ses affiliees industrielles 
a l 'etranger , a dernierement cree en Belgique - en compte a demi avec INTERBRA -
l'entreprise d ' import-export, courtage et vente de bieres INTERNATIONAL BEVERAGE 
CORP. -IBECOR SA (Watermael-Boitsfort). 

(603/27) La conserverie franQaise de champignons et de 
legumes ql~r lyophilisation notamment) ETS MAURICE BLANCHAUD Sarl de Chace/ 
M. & L. (cf. n° 576 p. 43) a renforce sa presence commerciale au Benelux en instal
lant une filiale a Anvers, BLANCHAUD Sprl (capital de FB. 250. OOO), dirigee par 
M. Robert H. Pairon. 

La fondatrice est presente avec des filiales en Republique Federale (Co
logne) et Espagne (Lagr~o) . Elle a pris en 1970 une participation aux Pays-Bas dans 
la conserverie de champignons N. V. v/h L. E. NIEUWENHUIZEN (SLEUTELS CONSER
VEN) de Leiden. 

(603/ 27) L'association paritaire nouee fin 1970 aux Pays-
Ba s (cf. n° 595 p. 32) entre l'entreprise de vinaigrerie et condiments HAAS-AZIJN
FABRIEKEN N. V. (Haarlem) et le groupe familial allemand CARL KUHNE KG (Ham
bourg), specialiste de condiments, a ete sanctionne par la creation d 'une filiale corn -
mune a Haarlem, HAAS-KUHNE N. V. (capital de Fl. 1 million). 

Dirigee par MM. Leendert Roos et c. Hofkamp, et directement contr6lee 
du c~te neerlandais par la societe VECOFA-VENLOSCHE CONSERVENFABRIEK N. V. 
(Venlo) , la nouvelle affaire emploiera quelque 55 personnes. 
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(603/28) Les negociations recemment engagees (cf. n° 
582 p. 36) entre les compagnies fran<taises de negoce en vin DMS-DISTRIBUTION DE 
MARQUES SELECTIONNEES SA (Gennevilliers/Hts-de-Seine), membre du groupe 
C. D. C. -CIE GENERALE DES PRODUITS DUBONNET-CINZANO-BYRRH SA (Paris), 
et STE DES VINS DE FRANCE SA (Marseille), membre du groupe STE D'APPRO
VISIONNEMENT VINICOLE-SAPVIN SA, ont abouti a la cession par la premiere et 
par sa filiale D. M. L. -DEVELOPPEMENT DES MARCHES LOCAUX SA de Gennevil
liers (cf. n•· 374 p. 19) de leurs actifs commerciaux a la seconde. 

Celle-ci a porte, en consequence, son capital a F. 64,5 millions, reparti 
desormais entre D. M. S. et D. M. L. (devenues societes de portefeuille) pour 25, 1 % 
et 3, 8 % respectivement, UNION D'ETUDES & D'INVESTISSEMENTS SA de Paris 
(holding de la CAISSE NATIONALE DE CREDIT_ AGRICOLE SA - cf. n° 591 p. 37) 
pour 4, 9 % , le solde restant a SAPVIN. 

(603/28) L'entreprise belge CIDRE RUWET Sprl (Thimister/ 
Liege) a pris pied en France en installant une filiale commerciale a Lille, CIDRE 
RUWET FRANCE Sarl (capital de F. 20. OOO), que gere M. Georges Ruwet. 

(603/28) Membre du groupe SOURCE PERRIER SA (cf. n° 
602 p. 30), la compagnie GENVRAIN SA a etoffe ses inter~ts dans l 'industrie laitiere 
en s'assurant le contr~le de la firme ETS RENEAU-PRODUCTS LAITIERS SA (Cuincy
les-Douai/Nord). Specialisee dans les produits frais et le lait de consommation (mar
ques "Tout Frais" et ''Bim"), celle-ci a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 
37 millions. 

Dans ce secteur, GENVRAIN contrl'.He deja les compagnies SAFR-SA DES 
FERMIERS REUNIS de Paris (cf. n° 512 p. 30), OMNIUM DU LAIT & DE SES DERIVES 
SA (La Ferte-Bernard/Sarthe), LAITERIE HEUDRON SA (Verneuil-sur-Avre/Eure) , 
S. A. DUBUC & FILS (Rouvray-Catillon/Seine Mme), VITRO SA (St-Ouen/Seine-St
Denis), LE LAURENTAIS SA (St-Antoine-de:-Breuilh/Dordogne) et LA NORMANDE DU 
LAIT SA (Rouen). 

(603/28) Des inter~ts italiens portes par M. Ronaldo Gatti 
(Milan) ont ete a l'origine en Suisse de la firme d'importation, distribution et vente 
de boissons - eaux minerales, bieres, "soft drinks", etc .•. - S. I. A. M. -STA IMPOR
TAZIONE ACQUE MINERAL! & AFFINI SA (Chiasso/Tassin) au capital de FS. 50. OOO, 
dirigee par MM. Marco Vescovi (Mendrisio) et Geo Camponovo (Chiasso). 

(603/28) Le groupe de Rotterdam UNILEVER N. V. (cf. n° 
602 p. 19) rationalisera ses inter~ts dans la conserverie de viande en concentrant les 
activites commerciales et industrielles de ses filiales ZWANENBERG'S FABRIEKEN 
N. V . - qui, avec ses 3. 200 employes, a ete reprise dernierement au groupe AKZO 
N. V. d'Ar nhem (cf. n° 601 p.18) - et UNOX N. V. d'Oss (cf. n° 556 p.30), au profit 
de la seconde (3. OOO employes). 
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(603/29) De creation recente a Bruxelles, sous la presidence 
de M. Maurice Delalieux et la direction de M. Edouard de San, pour la constitution et 
}'exploitation de cuisines industrielles et la vente de plats prepares, la SA DE CUISI
NES CENTRALES (capital de FF. 25 millions) resulte d'une association entre, d'une 
part, la STE D'EXPLOITATIONS HOTELIERES, MARITIMES, AERIENNES & TERRES
TRES-SODEXHO SA de Marseille (cf. n° 591 p. 51) et sa filiale SODEXHO BELGIQUE 
SA (Bruxelles) avec 12 % ensemble, et d'autre part les compagnies de Bruxelles IN 
TERTROPICAL-COMFINA SA (groupe C. C. C. I. -CIE DU CONGO POUR LE COMMERCE 
& L'INDUSTRIE SA - cf. n° 548 p. 19) pour 48 %, STE AFRICAINE DE MESSAGERIE 
& DE COMMERCE-SAMECON SA (groupe CIE COTONNIERE CONGOLAISE SA-CONTONCO 
- cf. n° 539 p. 38) pour 32 % et BUREAU D'ETUDES INDUSTRIELLES, AGRICOLES & 
COMMERCIALES INDACOM SA (groupe CIE FINANCIERE DU KATANGA SA - cf. n° 
556 p. 29) pour 8 %. 

I MET ALLURGIE I 
(603/29) Principal producteur en Suisse de roulemerts a 

bille miniatures, l'entreprise MINIATURWALZLAGER AG (Biel/Berne) s'est assuree 
le contr~le en Republique Federale de son homologue MKL MINIATURKUGELLAGER 
GESELLSCHAFT mbH (Leutkirch), que dirige M. Kurt Kaltenbach et qui etait coiffee 
jusqu'ici par la compagnie suisse de portefeuille DELTA GES. Ft'.JR FINANZIERUNGEN 
& BETEILIGUNGEN (Glarus). 

(603/29) L'entreprise allemande de fonderie pour appareils 
menagers de chauffage, cms1meres, etc ... EISENWERK GAGGENAU GmbH de Gagge
nau/Bade (cf. n° 502 p. 27) a pris pied en Autriche avec la formation a Salzburg d'une 

. filiale commerciale, GAGGEN:AU HAUSGERATE GmbH (capital de Sh. 200. OOO ), que 
dirige M. Wolfgang Mayer. 

Animee par MM. Georg G. von Blanquet et Otto Brehm, la fondatrice 
realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 22 millions environ avec 380 employes. 
Elle possede des filiales GAGGENAU en ·France (Hoerdt-Wissembourg/Bas Rhin), 
Italie (Milan) et Suisse (Regendorf/Zurich). 

(603/29) Une concentration en cours entre les chantiers na-
vals de Trieste CANTIERE NAVALE DEL MOLO FRATELLI BANDIERA (en cours de 
reconversion pour la stricte reparation navale) et CANTIERE NAVALGIULIANO SpA 
(cf. n° 455 p. 30) donnera naissance a la societe CANTIERI ALTO ADRIATICO SpA 
(Muggia/Trieste) au capital de Li. 300 millions, dans laquelle le groupe financier de 
T rieste FRIULIA-SOC. FINANZIARIA REGIONALE FRIULI-VENEZIA GIULIA SpA (cf. 
n° 567 p. 29) sera interesse pour 34 %. 
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(603/30) La com pagnie fores tiere et papetiere suedoise 
SKOGSAGARNAS INDUSTRI A/B (SIAB) de VaxjB (cf. n° 533 p. 38) est desormais pre
sente a Bruxelles avec la societe SKL>GCELL BELGIUM SA (capital de FB. 200 . OOO). 

Propriete de I 'Association Forestiere du Sud de la Suede (SL>DRA SVE
RIGES -SKDG$AGARES FURBUND), la fondatrice contr6le a Stockholm la societe de 
vente SKOGSAGARNAS CELLULOSA EXPORT A/B qui est elle-m~me presente avec 
des filial es SKOGCELL a Milan, Kronberg/Taunus, mne, Londres (depuis janvier 1970), 
etc . . . Celles-ci assurent egalement la representation des autres affiliees de SIAB, 
notamment M0RRUMS BRUK A/B (MBrrum), SKOGSAGARNAS CELLULOSA A/B (Mcjns
t eras) et NORRLANDS SKOGSAGARES CELLULOSA A/B (Kranfors). 

(603/30 L'entreprise neerlandaise de negoce en gros et 
r ecuperation de papiers, cartons et rre taux S. LEVISON N. V. de Zutphen (cf. n° 536 
p. 36) a pris pied en Republique Federale en installant a Emmerich une filiale com
mercial e sous son nom (capital de DM. 20. OOO), dirigee par MM. R. van Neck, B. 
van der Weerden, D. J . Vlessert et J.B. Siot. 

Occupant plus de 200 personnes, la fondatrice est presente depuis fin 
1969 en Belgique avec la societe REPAOOUGREE SA (Ougree), dont elle partage le 
contr6lc avec sa filiale VAN PRAAG'S PAPIERHANDEL N. V. (Zutphen). 

(603/30) Poursuivant son expansion en Belgique (cf. notam-
ment n~ 601 p. 33) , la compagnie papetiere canadienne CO LUMB IA CELLULOSE C0 LTD 
de Vancouver (groupe de New York CELANESE CORP.) s'est donnee - a travers sa 
filiale locale CANADIAN CELLULOSE INTERNATIONAL SA - deux nouvelles filiales
cadres a Bruxelles : NASS SA et HIGH ARROW SA (toutes deux au capital initial de 
FB. 50. OOO), ou detiennent une participation symbolique les com~nies de Vancouver 
COLUMBIA PULP SALES LTD, CELGAR PROPERTIES LTD, CALUM LUMBER LTD, 
COLCEL PROPERTIES LTD et POHLE LUMBER C0 LTD - toutes membres du groupe. 

I PARFUMERIE I 
(603/30) Filiale de portefeuille a Panama du groupe chimico-

pharmaceutique de New York CHAS. PFIZER & C0 INC. (cf. n° 561 p. 41)1 la compagnie 
PFIZER CORP. a lance, par l'intermediaire de la B.N.P. -BANQUE NATIONALE DE 
PARIS SA (cf. n° 599 p . 34), une offre publique pour acquerir le contr6le absolu de sa 
filiale a 86 % de Suresnes/Hts-de-Seine COTY SA (cf. n° 402 p. 32). 

En France, CHAS. PFIZER a recemment repris au groupe ETS CLIN-BYLA 
SA de Paris (cf. n° 600 p. 34) ses participations dans leurs filiales communes LABORA
TOffiES PFIZER-CLIN Sarl (transformee en LABORATOffiES PFIZER Sarl) et STE IN
DUSTRIELLE DE BIOCHIMIE SA. 
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I PETROLE I 
(603/31) Le groupe de Paris ANTAR-PETROLES DE 

L'ATLANTIQUE SA (cf. n° 595 p. 41) a repris au conglomerat d'Utrecht S. H. V. -
STEENKOLEN HANDELSVEREENIGING N. V. (cf. n° 600 p. 18) son contrOle a 95 % 
a Londres sur l'entreprise de lubrifiants pour moteurs marins OCEAN OIL C0 LTD. 

Celle-ci a ete dotee d'un Departement "ANTAR MARINE INTERNATIO
NAL SERVICE", charge d'assurer la coordination, a l 'echelle mondiale, de la dis
tribution des huiles marines "Talusia" et "Aplanta" du groupe ANT AR, assuree en 
Europe par des compagnies allemande, italienne, belge, hollandaise, suedoise , nor
vegienne, espagnole, portugaise et polonaise. 

(603/31) Le groupe TEXACO INC. de New York a ren-
force son reseau de distribution en Republique Federale (cf. n° 597 p. 31) au profit 
de la compagnie DEUTSCHE TEXACO AG (Hambourg), qui s'est assuree le contrOle 
des firmes SCHAFER CARL'S SOHN GmbH (Francfort) et ENGEN BAUMGARTNER 
GmbH (Neustadt/Weinstrasse), puis les a absorbees. 

(603/31) Membre du groupe C. F. P. -CIE FRANCAISE DES 
PETRO LES SA (Paris), la compagnie TOTAL 1NDONESIE SA (cf. n° 576 p. 49) a conclu 
avec l' entreprise JAVA SEA OIL CY de Hamilton/Bermudes (sous contrOle canadien) 
un accord l 'associant aux travaux de recherche de celle-ci dans la Mer de Java. 

Ces permis avaient deja fait en novembre 1968 l'objet d'un accord entre 
JAVA SEA OIL et l 'entreprise publique indonesienne PERTAMINA de Djakarta (cf. n° 
501 p. 36). 

(603/31) Le groupe de Houston/Tex. THE SUPERIOR OIL 
C0 (cf. n° 484 p. 28) a decide d'alleger ses inter~ts chez les Six en dissolvant sa fi
liale commerciale de Francfort SUPERIOR OIL GmbH (cf. n° 281 p. 30 et 449 p. 31), 
dont M. Roger E. Johnson sera liquidateur. 

(603/31) Recemment cree en France pour developper les 
installations de chargement; de dechargement et de stockage souterrain du gaz lique-
fie de Lavera/Bouches-du-RhOne, le groupement d'inter~t economique TRANSGAZ-LAVERA 
de Courbevoie/Hts-de-Seine (capital de F. 100. OOO) , que dirige M. Lucien Duris, l'a 
ete par : CIE DE RAFFINAGE SHELL BERRE SA, filiale absolue depuis peu (cf. n° 
591 p.45) du groupe de Rotterdam ROYAL DUTCH SHELL, pour 38 %; STE D'ENTRE
POSAGE DE GAZ LIQUEFIES MAGALI SA (groupe ERAP-ENTREPRISES DE RECHER
CHES & D'ACTIVITES PETROLIERES SA - cf. supra, p.13) pour 27 %; C. F. R. -CIE 
FRANCAISE DE RAFFINAGE SA (groupe C. F. P. -CIE FRANCAISE DES PETROLES SA 
- cf. n° 602 p. 34) pour 15 %; ESSO-SAF (groupe de New York STANDARD OIL C0 OF 
NEW JERSEY - cf. n° 601 p. 18) et STE FRANCAISE DES PETROLES BP SA (groupe de 
Londres THE BRITISH PETROLEUM C0 LTD - cf. n° 600 p. 33) pour 10 % chacune. 
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I PHARMACIE I 
(603/32) L'entreprise franc;aise de produits chimiques 

et specialites pharmaceutiques LABORA'IDIRES SERVIER SA d'Orleans (cf. n° 487 
p. 37) s'est donnee, a travers ses filiales de Neuilly/Hts-de-Seine BIOFARMA SA 
et ARTS & TECHNIQUES D'INFORMATION SA (cf. n°. 270 p. 28), une filiale com
merciale en Belgique , SERVIER BENELUX SA (Woluwe-St - Lambert) au capital de 
FB. O, 25 million, que preside M. Jacques Servi er et dirige M. Guy Studer. 

La fondatrice ne disposait jusqu 'ici que d'une seule filiale (indirecte) 
a l'etranger, EUTHERAPIE GmbH (Saarbrticken). 

(603/32) Le groupe chimico-pharmaceutique BETZ LABO -
RATORIES INC. de Trevose/Penn. (cf. n° 543 p. 20) a transforme sa succursale de 
Bruxelles (cf. n° 527 p . 32) en filiale commerciale sous le nom de BETZ N. V. (ca
pital de FB. 250. OOO) et la direction de M. Stanley P. Walker. 

Anime par MM. Edwin B. Ross, W. ·Rohlfs et Roger J. Colley, le 
groupe americain est specialise dans les produits pour le traitement et la purifica
tion des eaux , dechets, organismes biologiques ou microbiologiques, liquides, gaz, 
etc ... 11 dispose de succursales a Alderley Edge/ Ches. et a Rome, et a une filiale 
sous son nom a Francfort depuis fin 1969. 

(603/ 32) L'entreprise pharmaceutique de Paris LABORA-
TOIRE DE L'HEPATROL Sarl a constitue une filiale de vente a Bruxelles, BELGA
PHARM-PRODUITS PHARMACEUTIQUES SA (capital de FB. 0,5 million), presidee 
par M. Borge Kehler et dirigee par M. Paul Labrousse. 

(603/32) Des inter~ts italiens portes par M. Mario A. 
Galeotti (Florence) ant ete a l 'origine en Suisse de la firme de recherche chim ico
pharmaceutique et micro-biologique RICERCHE ANTIBIOTICHE SA (Lugano) au capital 
de FS. 250. OOO, dirigee par MM. Rene Merkt (Geneve) et Tito Tattamanti (Lugano). 

(603/32) Un accord de cooperation en matiere de recherche 
et de mise en commun de leurs reseaux commerciaux a ete negocie entre les entre
prises chimico-pharmaceutiques· de Milan LABORATORIO CHIMICO FARMACEUTICO 
E. GRANELLI SpA et de Turin STABILIMENTI CHI MICI FARMACEUTICI RIUNITI 
SCHIAPPARELLI SpA (cf. n° 455 p. 31). 
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I PLASTIQUES I 

(603/33) Specialiste en Grande-Bretagne de l' emploi des 
plastiques et nylon pour le recouvrement des surfaces metalliques notamment, le 
groupe PLASTIC COATING LTD de Guilford/Surrey (cf. n° 495 p. 38) a pris pied chez 
les Six en creant a Bruxelles une filiale commerciale et d'assistance technique, 
PLASTIC COATING EUROPE N. V. (capital de FB. 1 million), dirigee par MM. Her
bert F . Whenham , N. Vinson et J . Speed. 

La fondatrice possede plusieurs Divisions (Harpenden/Herts., Kingswin
ford/Staffs . , Winsford/Ches. et Farnham/Surrey) et filiales au Royaume-Uni, notam
ment DURABLE PLASTICS LTD, NYLON COATINGS LTD, TECHNIPLAST LTD, PLAS
TIC COATING EQUIPMENT LTD et UNITED . MOULDERS LTD. 

(603/33) Membre a Mannheim du groupe BOHLEN INDUS-
TRIE AG (Glinde/Hambourg), l'entreprise de plastiques SCHILDKROT AG a negocie 
la cession des activites "cubes" et "trains electriques miniatures" de sa filiale de 
Nuremberg SCHILDKROT -TRIX SPIELWARENGESELLSCHAFT mbH (cf. n° 598 p. 38) 
a la firme de FUrth GAMA-GEORG ADAM MANGOLD KG. 

Animee par M. Hans Mangold, celle-ci, transformee en TRIX-GAMA
MANGOLD GmbH, sera ainsi en mesure de doubler a DM. 40 millions environ son 
chiffre d'affaires. Specialisee jusqu 'ici dans les autos miniatures et jouets mecaniques 
et electriques, elle a des usines a Oningen/ Bodensee et T rautskirchen. 

(603/33) Le CENTRE D'ETUDES & DE RECHERCHES DES 
CHARBONNAGES DE FRANCE-CERCHAR (cf. n° 501 p. 30) - groupe CdF-CHARBON
NAGES DE FRANCE SA de Paris (cf. n° 599 p. 16) - et la DIFROMA-SA DE DIFFU
SION DE PROCEDES & MATERIELS (Roubaix/Nord) ont conclu un accord de . collabo
ration technique dans le domaine de I 'application des matieres plastiques en couche 
mince (enduction, impregnation, contrecollage). 

I PUBLICITE I 
(603/33) L'entreprise allemande de marques, lettr es, ensei-

gnes et autres articles publicitaires ALFRED KIRSTEN GmbH (Neu Ulm/ Donau) a cons
titue une filiale commerciale a Paris, STE DE MARQUAGE INDUSTRIEL Sarl (capital 
de F. 4 o. OOO), que gere M. Ralf Kirsten. 

La fondatrice s'etait deja installoo sur le marche fran<;ais en 1966 en for 
mant, en association paritafre avec des interflts belges portes par M. R. van Lysebeth 
(Asse) 11 la societe KIRSTEN-LYSEBETH Sarl (cf. n° 351 p. 21) , aujourd'hui aissoute. 
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(603/34) Filiale commune a Londres des groupes de publicite 
de Londres OORLAND ADVERTJSING HOLDINGS LTD (cf. n° 578 p,40) et de New York 
DANCER-FITZGERALD-SAMPLE INC. (cf. n° 573 p. 34) - lies entre eux par des parti
cipations minoritaires croisees - l'agence DFS OORLAND INTERNATIONAL LTD s'est 
assuree une participation, minoritaire mais importante, dans l 'agence de Bruxelles 
MENS CONSEIIS PUBLICITE Sprl (cf. n° 559 p, 43), transformee en MENS CONSEILS 
DDI Sprl. 

Une des recentes initiatives de OORLAND a ete de negocier la prise du 
contr6le de son homologue K. M. P.H. LTD de Londres (anc. KINGSLEY MANTON & 
PALMER). Mais !'operation n'a pu se realiser, OORLAND etant passe entre temps 
sous le contrMe du groupe financier BARCLAY SECURITIES LTD, lie au groupe SLA
TER, WALKER SECURITIES LTD (cf. n° 598 p. 19). 

(603/34) Les entreprises de publicite et relations publiques 
de Paris INFORMATION GRAPHIQUE SA et de Woluwe-St-Pierre ETUDES & APPLICA
TIONS DE RELATIONS PUBLIQUES SA ont noue une association paritaire materialisee 
par la creation en Belgique de la firme de conseil et realisation en matiere d'edition 
de tous travaux imprimes, sonores ou audio-visuels INFO-GRAFIC SA (Woluwe-St
Pierre) au capital de FB. 200. OOO, que preside M. Remi Blumenthal (Paris). 

(603/34) Filiale du groupe de Paris AGENCE HAVAS SA 
(cf. n° 600 p. 39), la compagnie INFORMATIONS & PUBLICITE SA s'est assuree a 
Hambourg une participation de 50 % dans l'entreprise de production de films publici
taires HANSEATIC KONTAKT FILMS GmbH et lui a fait conclure avec sa filiale quasi
absolue IMAGES & PUBLICITE SA (Pari~ un accord pour la production commune de 
films et cassettes (pour televiseurs) destines a l 'enseignement ou la publicite audiovisuels. 

(603/34) Des inter~ts amer1cains portes par M. Alexander 
Illes (New York) ont ete a l'origine a OOsseldorf de la firme de publicite et conseils 
financiers CARTHAGE CAPITAL CORP. GERMANY VERLAGSGESELISCHAFT mbH 
(capital de DM. 50. OOO). 

(603/34) Les firmes de Bruxelles AGENCE BELLUX Sprl 
(cf. n° 566 p, 31), de Diemen/Amsterdam RICAROO SLESINA & PARTNERS N. V. et 
de Vienne HERBERSTEIN KUTSCHERA INMANN SLESINA GmbH - ces deux dernieres 
etant affiliees pour 25 % chacune au groupe de Francfort HORST SLESINA WERBE 
GmbH & C° KG (cf. n° 595 p. 38) - sont devenues actionnaires de l'agence de Paris 
SLESINA, EFFIVENTE, NOTLEY & PARTNERS Sarl, oil elles sont ainsi les partenai
res des societes EFFIVENTE PUBLICITE SA (Paris), DANY PUBBLICITA (Milan), 
NOTLEY ADVERTISING LTD (Londres) et HORST SLESINA WERBE (Francfort). 
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(603/35) La manufacture allemande de cigarillos et cigares 
RINN & CLOOS AG d'Heuchelheim b. Giessen (cf. n° 584 p. 39) a rationalise ses inte
r8ts en absorbant deux aff.iliees d'Heuchelheim FRITZ LEONARDI GmbH et GYSCAR
ZIGARRENF ABRIK GmbH, apres en avoir acquis le contrOle absolu. 

Entreprise familiale au capital de DM. 16 millions et realisant un chiffre 
d'affaires annuel consolide su~rieur aDM 116 millions, RINN & CLOOS a fusionne en 
196::J avec la firme HAVILLA ZIGARRENFABRIKEN GrribH (Heidelberg). Ses principaux 
inter 8ts sont : 1) dans le secteur du tabac, les firne s industrielles J. H. BRUNS ZIGAR
RENF ABRIKEN GmbH (Mannheim) et BRUNS BEY RHEIN ZIGARRENF ABRIK GmbH 
(Sandhausen b. Heidelberg), et commerciales KRUGER & OVERBECK (Dlisseldorf et 
Hanovre), EDUARD PALM GmbH (Berlin) et Q M. HOLZ GmbH (Francfort); 2) dans 
le secteur mecanique les entreprises MINOX GmbH de Giessen (cf. n° 364 p. 27), HEY
LIGENSTAur & COMP. WERKZEUGMASCHINENFABRIK GmbH (Giessen), HESSAPP
HESSISCHE APPARATEBAU GmbH (Hahn b. Wiesbaden), etc ... 

I TEXTILES I 
(603/35) Possedant quatre ateliers en Belgique (cf. n° 452 

p. 28) et deux usines aux Pays-Bas, la compagnie neerlandaise de v8tements de confec
tion GEBR. VAN GILS CONFECTIE-ATELIERS N. V. de Roosendaal (cf. n° 478 p. 32) 
a participe pour 20 % a la creation a Athenes de l'entreprise de v8tements pour hommes 
EBETE-ELLINIKI VIOMICHANIA ETIMON ENDIMATON SA, qui sera operationnelle fin 
1971 avec 135 employes et une production d~ pres de 100. OOO costuim s/an. 

(603/35) Affiliee pour 43 % au groupe textile fran9ais STE 
FONCIERE & FINANCIERE AGACHE-WILLOT SA de Perenchies/Nord (cf. n° 600 p . 38), 
l 'entreprise de filature et tissage du jute, b~cherie, enduction plastique, etc .•• SAJNT 
FRERES SA de Paris (cf. n° 570 p, 38) a fait apport de ses usines de Sete, St-Pol-sur
Mer/Nord, Rouen et Marseille ainsi que d'un terrain a Paris a cinq f.iliales creees a 
cet effet a Paris : STE SETOISE IMMOBILIERE SA (capital de F. 1, 2 million), STE 
JEAN BART SA (F. 5 millions) - toutes deux presidees par M. Andre Raviard - STE 
ROUENNAISE DE GERANCE SA (F. 1, 3 million), que preside M. Jean Papon, STE IM
MOBILIERE STRASBOURG-NATIONAL SA (F. 6, 5 millions) et STE IMMOBILIERE DU 
BOULEVARD NEY SA (F. 6,5 millions) - toutes deux presidees par M. Pierre Guesdon. 
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I TRANSPORTS I 
(603/ 36) La compagnie d'affr~tement et armement SCAN-

DINAVIAN CONTINENTAL LINE A/B de Stockholm a constitue une filiale a Zaandam, 
SCOL NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 50. OOO) dirigee par M. Ernst Besem, en 
association avec l ' entreprise locale de transports et consignation SCHEEPVAARTKAN
TOOR J. TAVENIER N. V. 

(603/36) Le groupe d'armement maritime de Br~me 
DEUTSCHE DAMPFSCHIFFAHRTS-GESELLSCHAFT "HANSA" (cf. n° 576 p. 55) a pre
side a la creation en Suisse de la societe de portefeuille HAWERT CHUR AG (Coire/ 
Grisons) au capital de FSi.. 10 millions , que preside M. Peter Rechenberg et dirigent 
MM. Malte Hesselmann, H.K. Scherer et J. Nef. 

(603/36) La concentration negocilll fin 1970 entre les entre-
prises neerlandaises de transport, manutention et entrep~ts INTERNATIONAAL TRANS
PORT-, MONTAGE KRAANVERHUURBEDRIJF VAN WEZEL N. V. de Hengelo (120 em
ployes) et HIJS- & TRANSPORTMIJ. GOEDKOOP N. V. d'Amsterdam (70 employes) va 
devenir effective avec la creation d'un holding commun, MAMMOET TRANSPORT N. V. 

La seconde appartient au groupe AMBEL-AMSTERDAMSE BELEGGING 
MIJ. N. V. (Amsterdam) , qu'anime M. Lambert J. W. Goedkoop et qui comprend deux 
autres affaires de transports et services annexes , REEDERIJ v/ h GEBR. GOEDKOOP 
N. V. et MATERIEELVERHUUR GOEDKOOP N. V. 

(603/36) La STE DE TRANSPORTS DE VEHICULES AUTO-
MOBILES-S. T.V. A. SA (Paris), membre du groupe S. N. C. F . -STE NATIONALE DES 
CHE MINS DE FER FRANCAIS a travers sa filiale S. C. E . T . A. -STE DE CONTROLE 
& D'EXPLOITATION DE TRANSPORTS AUXILIAIRES SA (cf. n° 533 p.45), a porte a 
FB. 62 millions le capital de sa filiale de Forest-Bruxelles TRANSPORT-VOITURE SA 
et y a , ce faisant, interesse la S. N. I. -STE NATIONALE D'INVESTISSEMENTS SA de 
Bruxelles (cf. n° 591 p. 44) pour 32, 1 %. 

La S. N. I. portera ulterieurement cette participation a 49 % en souscrivant 
un emprunt obligataire (convertible en 1974) de FB. 10 millions lance par TRANSPORT 
VOITURE. 

(603/36) Un accord de cooperation en matiere de manuten-
tion et utilisation de moyens de levage . - camions grues notamment - a ete negocie en 
Republique Federale entre la filiale a Witten/Ruhr PAUL ROSENKRANZ KG (cf. n° 508 
p, 36) du groupe de transports de Br~me FRIEDRICH BOHNE oHG et les firmes GEBR. 
MARKEWITSCH (Nuremberg et Schweinfurt) et SAW ES (Regensburg). 
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(603/37) M. Ferdinando Chiaramello (Turin) a ete le fonda-
teur a Cologne-Nippes de la firme de transports internationaux par route CITO INTER
NATIONALE TRANSPORTE CHIARAMELLO GmbH (capital de DM, 40. OOO), 

(603/37) Un accord pour la mise en commun de leurs ser-
vices de location de voitures a partir de I 'aerodrome de Schiphol a ete conclu entre 
les compagnies de Rotterdam RAVERO N, V. (cf, n° 490 p,30) et TRANS-EDIJC N. V. 
et d'Amsterdam KASPERS , LOTTE & c0 N. V. ll a ete sanctionne par la creation de 
la cooperative AIRPORT-RENT-A-CAR C. V. 

RAVERO est l'associee aux Pays-Bas du groupe international de leasing 
de vehicules de transport CAROP-VERENIGDE EUROPESE AUTORERHUURBEDRIJVEN 
N. V, d'Amsterdam (cf. n° 596 p, 14). Ses nouveaux partenaires sont les agents respec
tifs des groupes KEMWEL AUTOMOTIVE SYSTEMS INC. (New York) et AUTOSERVICI 
MAGGIORE de Rome (cf, n° 370 p, 26), 

(603/37) Le COMPI'OIR PANAMERICAIN SIDERURGIQUE-
COMPANSID SA (Bruxelles), que contrOle la compagnie HEMISPHERE HOLDING CORP. 
de Panama (cf. n° 293 p, 24), a noue avec la compagnie maritime CONTINENTAL LINES 
N, V. d'Anvers (cf. n° 555 p, 37) une association paritaire materialisee par la creation 
a Ixelles-Bruxelles de la CIE DES LONGS COURRIERS SA (capital de FB. 1 million), 
dont l 'administrateur delegue est M. Andre Dechamps, 

(603/37) Specialisee dans I 'edition de cartes de voeux ainsi 
que la preparation et la vente de fossiles , la compagnie allemande FRANZ WEIGERT, 
ST AHI.STICHPRAGEWERK (Neuburg/Donau) a installe une filiale commerciale a Paris, 
LE TERTIAIRE Sarl au capital de F. 20. OOO. 

(603/37) La firme fran9aise de maroquinerie et articles de 
voyage STE DELSEY Sarl (anc. ETS DELAHAYE-SEYNHAEVE) de Rosny-sous-Bois a 
installe a Francfort une filiale commerciale, DELSEY REISEARTIKEL & LEDERWAREN 
GmbH (capital de DM. 0, 2 million), dirigee par MM, Andre et Walter Seynhaeve. 

(603/37) La compagnie de reservations centralisees sur or-
dinateurs de chambres d'hOtels TELOTEL INTERNATIONAL LTD de Londres s'est don
nee une filiale a Bruxelles, TELOTEL INTERNATIONAL (BELGIUM) SA (capital de F. 
250. OOO) , que preside M. Martin Stevens. 
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(603/38) L'homme d'affaires frangais Jean-Pierre !sore 
(residant a Geneve) a constitue a Anderlecht-Bruxelles la firme de prestation de 
services (notamment traductions) FINANCIAL & MARKETING SERVICES INC. SA 
(capital de FB. 100. OOO), qu 'il preside. 

(603/38) Une concentration a ete negociee aux Pays-Bas 
entre les entreprises de transformation et commerce de bois G. F. w. HERNGREEN'S 
FIJNHOUTHANDEL N. V. (Alphen a/d. Rijn), qu'anime M. J. Vierbergen, et la filia
le HOUTHANDEL VAN DE STADT & ENDT N. V. (Zaandam) du groupe de La Haye 
INTRADUR DWARSLIGGER & HARDHOUTHANDEL N. V., au profit de la seconde (que 
dirige M. P. Rassenaar). 
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Rotobrite 
Royal DJ.tch/ Shell 
Royale Belge (La) 

Saba Radio & T elevisie 
S.A. B . R.A. 
S. A. D. E. V. I. M. 
Saint-Freres 
Saint-Gobain-Pont-a-Mousson 
Salzdetfurth 
S. A. M. I. F. I. 
S. A. P. V. I. N. 
Sarnes 
Scandinavian Continental Line 
Schildkrijt 
Scol N eder land 
Sermac 
Servier 
S. I. A. M. -Sta lmportazione Acque 

Minerali & Affini 

P. 19 
2.8 
21 
13 
30 
17 
33 
12 
21 

16 

37 
22 
22 
13 
28 
30 
21 
32 
21 
35 
24 
36 
23 

13-31 
12 

18 
21 
15 
35 
24 
15 
20 
28 
36 
36 
33 
36 
17 
32 

28 
Siemen & Hinsch 21 
Skogcell Belgium 30 
Skogsavarnas Industri 30 
Slesina, Effivente, Notley & Partners 34 
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s. N. I. -Ste Nationale d'Investissement P.36 
Sodeal 20 
S.O.D.E.X.H.O. 29 
Solvay & Cie 16 
Stabilimenti Chimici Farmaceutici 

Riuniti Schiaparelli 32 
Steenkolen Handelsvereeniging 31 
Steigerwald Strahltechnik 18 
Stollwerck (Gebr.) 20 
Stratum (Jae. van) 18 
S.T.V.A. 36 
Superior Oil 
Sylvania Benelux 

Telotel International 
Tempo Houdstermij. 
Tertiaire (Le) 
Texaco 
Thomson-C. S. F. 
Total Indonesie 
Toyo Electronics Industry 
Trafalgar House Investment 
Transgaz-Lavera 
Transport-Voiture 
Trix-Gama-Mangold 
Tunzini 

U. C.B. -Union Chimique 
Ugine-Kuhlmann 
Unilever 

31 
18 

37 
23 
37 
31 
23 
31 
24 
14 
31 
36 
33 
24 

16 
16 
28 

Uniop. Financiere & Miniere 12-26 
Union de Participations Immobilieres 15 
United States Register C0 18 
Unox 28 

V.A. W. -Ver. Aluminium Werke 18 
Verstoep Nederland (Dirk) 13 
Veva 
V. I. A. G. 
Vins de France (Ste des) 

Weigert Stahlstich (Franz) 
Winter shall 
Winton 

12 
18 
28 

37 
15 
23 

• 




